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POINT 23 DE L'ORDRIS DU JOUR (u) 

QUESTION Da PALLSTINE 

6) RAPPORT DU COMITE POUR L'EXERCICE DES DROITS INALIENABLES DU PEUPLR PALISSTINXEN 

(A/45/35 et Corr.1) 

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/45/709) 

cl PROJETS DE RESOLUTION (A/IS/L.24 à A/45/L.28) 

m (Iraq) (interpritatioa de l’arabe) t Nous voilà réunis de 

nouveau dans cette instance internationale pour débattre la question de Palestine. 

Nous avons tout % fait le droit de nous demander s'il n’agit de la vingtihe fois, 

de la quarantihe fois, de la énième fols, ou s’il s’agit de la dernière fois que 

nous débattons cette question7 Cette question de Palestine restera en suspens, 

sans solution. Mais pourquoi? Pour trouver une réponse, nous devons centrer notre 

attention sur les raisons les plus inpartantes qui nous empôchent de trouver une 

solution juste à 1s question, bien que la voie vers une telle solution soit déjà 

pavée et ait été tracée par la cossnunauté internatronale depuis de nombreuses 

années. 

Afin de trouver une solution, la communauté internationale a adopté des 

centaines de résolutions. L’Assemblée générale, à elle seule, a adopté 

400 résolutions sur les questions de Palestine et du Moyen-Orient dans le but de 

mettre au point une solution qui permettrait au peuple palestiaion d’exercer son 

droit è l’actodéternination et son droit d’établir son ttat indépendant, dont 

Al-Qods serait la capitale, sous la direction de l’Organisation de libération de la 

Palestine (OLP), son seul représentant légitime. 
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NOUS SVODS bien sntendu le droit de nous interroger. Nous avons le droit ds 

nous demander pourquoi les questions de Palestine, du Moyen-Orient et du Liban 

restent sans solution st pourguoi les 166 résolutions du Conseil de sécurité 

relatives à ces questions ne sont toujours pas appliquées. Nous avons le droit de 

nous demander pendant combien de temps encore Israël continuera d’occuper le 

territoire arabe. Pendant combien de temps encore continuera-t-il à déclarer 

effrontément que ces terres font partie du territoire d’Israël? Pendant combien de 

temps encore la Rive occidentale sera-t-elle pour lui la “Jud&o” et la “Samarie”. 

et pendant combien de temps encore Israël prétendra-t-il qu’A1 Qods est sa capitale 

éternelle? Pendant combien de temps encore les forces sionistes et racistes 

d’occupation continueront-t-elles de perpétrer des crimes contre le peuple 

palestinien7 Pendant combien de temps encors ce peupla en lutte restera-t-il privé 

de ses droits de l’hossne légitimes? 

Le principal obstacle 2 l’application des résolutions du Conseil de sécurité, 

en particulier de celles qui demandent que le peuple palestinien puisse exercer ses 

droits inaliénables, est le refus des Etats-Unis d'Amérique et d'Israël de concéder 

au peuple palestinien, le seul parmi tous les peuples du monde, le droit à 

l’autodétermination. 

Au moment où le monde entier s'entend pour condamner, cosnne il l’a fait 

pendant des décennies, l'agression sioniste contre la nation arabe, et le peuple 

palestinien en particulier, le terrorisme sioniste, sous la direction du vétéran du 

terrorisme qu'est Shamir et de sa bande d'acolytes, continue de plus belle. 

Pourquoi doit-il en être ainsi? Ici, tous les index accusateurs sont clairement et 

fermement pointés vers les Etats-Unis d'amérique en tant que grande puissance 

partisane qui s’oppose ouvertement à la nation arabe et a ses droits légitimes, qui 

prend parti pour l’entité sioniste et qui lui fournit toute l’aide possible sur les 

plant politique, économique, moral et militaire. La position partisane de cette 

grande puissance nous artorise à déclarer que les souffrances du peuple palestinien 

et le déni de ses droits découlent de sa politique brutzle et malavisée, qui est un 

crime international contre l’hosnne, sa civilisation et ses valeurs morales. 

Le% Etats-iJnis d’AiGrique se sont servis de leur droit de veto 81 fois pour 

empêcher l’adoption de résolutions du Conseil de sécurité, qui, dans la majoritt 

des cas, concernaient les droits du peuple palestinien et condamnaient les actes 

d’agression d’Israël contre le peupie palestinien et ïes Etats arabes 
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voisins. Seulement, cette année, les Etats-Unis ont exercé leur droit de veto 

sept fois pour bloquer dea projets de résolution sur la question de Palestine. Il 

ne fait aucun doute qu’une des positions les plus immorales prises par les 

Etats-Unis s’est manifestée par l’appui effectif qu’ils ont accordé aux forces 

d’occupation sionistes pour qu’elles puissent me-ter à bien leur tâche dégradante de 

répression de ce soulèvement populaire superbe entre tous dans l’histoire de 

l’humanité : l’lntifada du peuple palestinien contre l’occupation sioniste. 

Cette courageuse Intifada, qui comporte tous les éléments d’une force de 

résistance nationale légitime à l’occupation, et qui a donné lieu aux 

manifestations Tes plus remarquables d’amour de la patrie, d’amour de la liberté, 

de la justice et de la paix, une Intifsda qui a personnifié les valeurs de l’honnne 

les plus nobles dans l’aspiration k la jouissance des droits de l’honnne, 1’Intifada 

qui a trouvé sa place dans le coeur et dans l’esprit de tous les peuples du monde, 

s’est heurtée aux complots, au terrorisme et à la brutalité dea forces sionistes 

d’occupation qui bénéficient de l’appui d’une politique américaine qui va à 

l’encontre de toutes les valeurs de la civilisation et des principes et de 

l’éthique de l’humaniti. 

Nous devons, à ce stade, parler de la position d’un autre Etat, un membre 

permanent du Conseil de sécurité, en l’occurrence la Grande-Bretagne. Voilà un 

Etat à qui incombe une grave responsabilité historique pour les nombreuses 

injustices infligées au peuple palestinien et qui est responsable de nombreux 

problèmes auxquels la région est en butte. La Grande-Bretagne est la principale 

puissance colorriale qui a dominé la région pendant longtemps. Jusqu’ici, elle n’a 

montri aucune intention de se départir de son passé colonial et ne s’est jamais 

excusée des crimes qu’elle a perpétrés contre les peuples du monde. Elle n’a pas 

renoncé à imposer son influence, et maintient une position partisane hostile au 

peuple arabe en ce qui concerne la question de Palestine et les autres questions 

relatives L la région. S% position est une position de haine qui ne sert nullement 

la cause de la sécurité, de la stabilité et de la justice. 
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Tou8 108 crime8 perpitri8 par l'ontiti 8ionirte et raci8te contre le peuple 

pale8tinien n'ont qu'un objectif t liquider la cau8e pale8tinieDDe et renforcer la 

prirence rioni8te dan8 la région. Cette prirence, qui dirpo8e d'arme8 nucléaire8 

et convsntionneller hautemerrt perfectionnéos, l 8t appuyée par le8 Etats-Uni8 

d'Amérique et 808 alliés. Rlle a pour objectif d’imposer 8a politique 

expansionnirte et hégémoni8te à la région. Sn outre, le rigime raciste israélien 

collabore avec le régisw raciste sud-africain dan8 les domaines nucléaire et 

8tratégique afin de perpétuer l'a88uj*ttirrement 0: la per8icution des peuple8 

palestinien et 8ud-africain. 

Il ne fait aucun doute que la phase la plu8 remarquable de 1'FKécution de ce 

plan e8t le complot impériali8te et rioniste virant à installer de8 CODtainO8 de 

millier8 d'fanigrantr juif8 d'Union 8oviétique et de8 Etat8 d'Europe de l'E8t dans 

le8 territoire8 occupé8. Cette nouvelle vague de COlOni de peuplement a lieu aux 

dépenr du peuple arabe palestinien. Voilà pourquoi les répre88ions et le8 tuerie8 

perpétrée8 contre la population des territoire8 OCCUpéS augmentent en nombre et en 

férocité. 118 visent 8 Cha8SOr le8 palO8tiniOn8 de leur terre pour 108 remplacer 

par le8 nouveaux issaigrants. C'est un nouveau pas vers la création de ce que l’on 

appelle le "grand I8raël". 

Il y  a quelque8 jour8 8 peine, alors qu'il rendait hossnage aux terroristes du 

Likoud, le terrorirte Shamir a dit que le8 précédent8 leader8 du nouvement avaient 

bien souligné qu'il fallait conserver la terre d'I8raël de la mer au Jourdain pour 

le8 géDératioD8 futUrO8, pour l'ismnigration na88ive de Juif8 roviétiquer et pour le 

peuple juif en général. 

Dan8 l'eiprit du terroriste Shamir, l'exprersion "terre d’Irraë1” comprend, 

outre Al Qods, les hauteur8 du Golan et tou8 les territoire8 occupé8 avant 1967, la 

Rive occidentale et Gaza. 

D'apréa certaine8 8ource8, le nombre de Juifs 8OViétiqUe8 qui Sont arrivés à 

ce jour dan8 les territoires occupés serait d'environ 150 000 et est censé 

atteindre un million d'ici à 1992. Sou8 prét6xte de défendre les droits de l’homme 

et le droit d'émigrer, le8 Etat8 qui parrainent cette campagne, à cossxencer par les 

Etats-unis o.Amérique, ~eiuriülr; &Do :,- =Szz t**pl 5.J F*lplfi palestinien le droit 

de jouir de ce8 même8 droit8 de l‘hoswne, y  compris le droit de rentrer dans 8a 

patrie, en dépit de8 iDDombrable8 résolutions de8 Nations Unie8 réaffirmant ce 

droit au retour, qui restent inappliquées depuis 1948. 
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Aujourd’hui, 10 complot sioniste pour l’immigration se poursuit aus dépens du 

droit des Paleatinienr et entraîne l’ospulsion du reste de la population 

palestinienne des territoires occupés. 

L’Irag, qui, depuis le tout dibut, r’ert opposé avec fermeté au complot 

impérialirto sioni8ta et qui l’a démasqué, a créé une force arabe de ditmuarion 

capable de maintenir un certain ipuilibre et de tenir en ichoc les terroristes 

sionistes l t mettre fin aux politiques d’agression l xpanrionnistor menior à 

l’encontre du peupla palertinien et de la nation arabe. Cette attitude 

nationaliste favorable à la recherche d’una paix juste et à l’exercice par le 

peuple palestinien do se8 droits inaliénables a tait de l’Iraq la cible principale 

du complot américano-sioniste. 

Voilà pourquoi de8 plans ont été mis sur pied pt~~r réduire l’Iraq au silence 

on sapant son économie et en le privant de sa capacité militaire défensive afin que 

l’entité sioniste puisse poursuivre sans problime ra politique d’agression 

expanrionnirte. Il n’y a rien là de tria nouveau. Voilà des décennies - en 

particulier dopuir 10 rilieu de CO siècle - que la nation arabe volt s’intensifier 

les complots contre toute puissance arabe4 qui essaie do tenir tôt9 à l’entité 

sioniste et do s’opposer à ses desseins. 
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~e8 Ltntr-Unir ont exploité 10 disiquilibre qui exinte mur la 8cine 

internationale è la suite der changements en Europe de l’L8t pour in8taller leur 

8yrtèm et tialiier l'autre objectif qui e8t de CODtrÔler le8 re88OurCea de pétrole 

de la région pour pouvoir l nwite dominer l'koaomie moodiale et le8 iconomies du 

tier8 monde. 

De ce point de vue, ~0~8 pouvon8 percevoir le lien organique entre ce qu'il 

est convenu d'appeler la criae du Golfe, qui a été causée par le complot ourdi 

coztro l'lraq dan8 le8 iDt6rÔta d'Iaraii1 et la cause de la Pale8tiae. Que l'Iraq 

aoit vîri ne repréaente rien de nouveau. L'agression aioni8te contre le réacteur 

nucléaire iraquien qui avait été conitruit è de8 fins pacifique8 a été l'un de8 

apectr 108 piU8 caractérirtic&usr du complot contre l'Iraq. De nombreu8ea autre8 

teDtative8 ont ht& fait08 par 108 Organi8ateUr8 de CO Complot ourdi par hiS 

Etata-Unir et Iarasl pour a88iéger l'Iraq et l'affaiblir en vue de l’annihiler. A 

cet égard, il ruffit de rappeler le8 nombreux effort8 d'I8raël et de8 Etats-Unis 

pour prolonger la guerre entre l'Iran et l'Iraq pendant huit longue8 annéea. 118 

8'atteDdaiODt à affaiblir l'Iraq. Il8 voulaient uD Iraq i8olationDi8te apràs cette 

guerre proloagée. IsIIauiter il y a eu le complot économique contre l'Iraq par le 

biai8 de la bai880 dea prix du pétrole. 

Lea dirigeanta du rigime ob8olite koweïtien et 868 ami8 ont été le principal 

instrument de cette guerre économique menée contre l'Iraq, lorsque l'Iraq a fait 

échouer ce complot, le8 ?Rata-Unir d'Amériq e, Irraël et leur8 allié8 8e aont 

préparé8 ouvertement à uDe agre88ion contre l'Iraq et la nation arabe. Ainsi, les 

force8 aakicaines d'invasion 8OUt VeDUea Occuper les terrea aainter de la 

péninrule Arabe eD tant que pro1ongement de l'occupation rioniste de8 terre8 

palertinfenner et autre8 terre8 arabea en Syrie et au Liban. 

Ce8 élément8 du complot qui ciblaient l'économie de l'Xrsq, 8a grsnde 

initiative de développement, et 80 résolution de redresser la déséquilibre en 

matière d'armmDt8 entre les Arabe8 et l'entité u8urpatrice en Pale8tine occupée 

ont été le préambule à deo acte8 d’agression contre l'Iraq. Cela ert corroborré 

par le fait que 108 mouvements contre l'Iraq avant le 2 août 1990 n'étaient pas 

sans avoir tir iiena PYO~ :o ~;:1kiz Ce 1'Tr%? I*i* la quartion de Palestine 



CF/JS A/45/PV.S2 

- 17 - 

ou de aa position à l’égard du complot visant à itablir de nouveaux immigrants dans 

les territoires occupés. Lea force8 militairea américaines massives et les 

objectifs de l’agression projetée contre l’Iraq dirmontrent clairemant 10 lien 

profond entre les événements du Golfe et la libération do la Paleatiae. En fait, 

il est nécessaire de concentrer son attention sur la position politique de ceux qui 

ont amassé leurs forces dans la péninsule Arabe et dans 10 Golfe. Noua devons 

dévoiler la différence énor- qui existe entre leurs pieuses revendications, selon 

lesquelles il8 ne font que défendre la légalité internationale et 10 nouvel ordre 

mondial, d’une part, et leur silence impie, d’autre part, en fait, leur appui 

envers les crimes de l’entité sioniste et le soin extrême qu’ils prennent pour ne 

pas la blesser. même par un mot ou deux de condamnation. 

La série d'événements dans notre région noua amke à voir telle qu’elle est la 

position négative adoptée par le Gouvernement américain face à l’initiative de paix 

iraquienne formulée le 12 août 1990. Cette position témoigne de la résolution du 

Gouvernement américain, et de 868 fantoches dans la région, pour que l’entité 

sioniste soit isolée de tout procàa équitable. Lorsque le Gouvernement américain 

et ses fantoches disent qu’il faut se concentrer maintenant sut la crise du Golfe 

et laisser les autres questions du Moyen-Orient pour plus tard, ils ne font que 

mettre en relief les complotu qu’ils ont ourdis contre la cause palestinienno, leur 

aàle visant à isoler l’entité sioniste pour qu’elle ne soit pa8 tenue r~~aponaable 

et leur volonté de poursuivre son occupation, son expansion et son établissement de 

colonies. 

Coamwnt peut-on eapliquer autrement la position de COS Part&es sur la question 

de Palestine depuis un demi-siècle? Quelle l at leur position à l’égard des crimes 

das occupants sionistes? Pourquoi ont-ils essayé d’étouffer le massacre de la 

Mosquée d’Al-Aqaa ou des terroristes sionistes ont tué 21 Palestiniens7 Pourquoi 

les délégations américaines et britanniques déploient-elles tant d’efforts au 

Conseil de sécurité pour empêcher l’adoption d’une résolution qui condamnerait tous 

cea aaaaaainats7 Pourquoi y  a-t-il eu un tel silence lorsque 10 Gouvernement de 

Tel-Aviv a refusé d’accepter qu’un comité international enquête sur les crimes de 

la Mosquée d’Al-Aqaa? Pnnrqw-si 15 &Z+tf== _-._...- ;I;fri;üf;ü ururhr-î-aiis ai 

vigoureusement au vu et au au de tout le monde pour empêcher le Conseil de sécurité 

et les Nations Unies de jouer quelque rôle que ce soit en ce qui concerne la 

question de Palestine? 
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Tour 108 fait8 sur 10 terrain. tou8 108 dvénementr que le monde a vu 8e 

dirouler dans notre rigion ont mi8 clabrement en relief le8 lien8 qui l xi8tent 

entre ce qu'il l 8t convenu d'appeler la mire du Golfe et la que8tion de 

Pale8tine. 118 réaffirment que le roule rolution 8e trouve ôtre l'initiative 

iraquienne qui a 6th prirent60 dir le 12 août 1990. Le œonde ert aujourd'hui 

confronti .a un banc d'e88ai moral. qui l 8t notre rigion, et la preniire queltion 

l 8t celle de la Pale8tine. 
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Pour qua notre monde et ses institutions démontrent qu'ils sont a la hauteur 

de ca test moral, ils doivent agir en partant du principe que seule la Palestine 

importe. 

Un reglement de la question de Palestine qui mettrait définitivement un terme 

à l'occupation sioniste et permettrait au peuple palestinien d'exercer ses droits 

inaliénables, l t d’abord aea droits à l'autodétermination et à la création de son 

propre Btat indépendant, aver Al-Qods Al-Sharif course capitale, est le seul moyen 

de résoudre toutes 10s crises de la région et d’ouvrir la voie à la paix, i la 

sécurité l t à la prospérité pour les peuples de la région. 

m (Uépublique démocratique populaire lao) a La situation 

dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

ne cesse de se détériorer de jour en jour et de façon alarmante. Le 

8 octobre 1990, le monde tut encore une fois témoin d'une répression sauvage 

perpétrée par les forces d’occupation israéliennes contre la population 

paloatinionao noa arméa de Jérusalem. Cette attaque délibérée sur l’esplanade de 

la Sainte Mosquée du Mont du Temple a fait au moins 18 morts et plus de 150 blessés 

parmi des civils palestiniens et des personnes innocentes qui s'étaient rendues à 

la prière. Le 18 octobre suivant, les soldats israéliens ont de nouveau lancé 

contre les Palestiniens vivant à Gaza une campagne de répression féroce au coura de 

laquelle 31 Palestiniens ont été blessés par bal3 1, 52 par des tirs de grenades 

lacrywgèoea et 36 autres roué8 de coups. Le même jour, une Palestinienne de 

65 aaa a été battue 8 mort à Naplouae par ces soldats. 

Le 19 octobre, un jour après, les forces israéliennes ont blessé par balle 

réelle et par balle en caoutchouc 40 Paleatiniena dans la bande de Gaza. Selon des 

Source# bien informées, depuis le début de l'lntifada jusqu'à maintenant, plus de 

1 300 Palestiniens sans armes, dont un quart environ étaient des enfanta, ont été 

tuést plus de 97 000 blessés; 1 890 Palestiniennes avaient fait des fausses couches 

aprk avoir inhalé des gaa lacrymogènes utilises par l'armée israelienne. 

L'imposition de châtiments collectifs rigoureux demeure très répandue. Entre 

décembre 1987 et la fin d'aoïit 1990, 10 200 Palestiniens ont &té placé8 en 

ckeotion acïministratlve pour une période allant jusqu'a six mois sans chef 

d'accusation, ni jugement. Le couvre-feu a été impose partout pendant 1 755 jours 

et 1 557 maisons et autres édifices ont été démolis ou mis sous scellés. En 1988 

et 1989, 8 000 hectares de terre ont été confisqués. 
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Devant l’intensification de la répression et du massacre de la population 

civile palestinienne sans défense dans le territoire palestinien occupé 

depuis 1967, y  compris Jérusalem, par Israël puissance occupante, la question 

d’assurer la sécurité et la protection internationale à la population palestinienne 

se pose de façon plus aiguë. De ce fait le Conseil de sécurité s’est réuni et a 

adopté le 12 octobre 1990 la ré6olution 672 condamnant les actes de violence qui 

ont fait des morta et der blessés, engageant Israël à s’acquitter scrupuleusement 

des obligations et des responsabilités qui lui incombent en vertu de la quatrihme 

Convention de Genève du 12 août 1949 qui est aplicable en ce cas d’espèce. et dont 

Israël fait partie. 

Malheureusement, et comme on le sait, Israël faisant toujours preuve de son 

mépris total pour la connnunauté internationale et de son arrogance, a rejeté en 

bloc la résolution 672 (1990) en question et a refusé net de recevoir la mission 

d’enquite que le Secrétaire général devait envoyer sur place. Ce qui a amené le 

Conseil de sécurite à se réunir h nouveau le 24 octobre suivant et à adopter une 

autre résolution -ppelée résolution 673 (1990) pour réaffirmer sa résolution 

672 (1990) e. demander & Israël de revenir sur sa décision. Mais. la résolution 

673 (199cil a connu le même sort que la résolution 672 (1990). Toutes les 

iesolutions précédentes tant du Conseil de sécurité que de l’Assemblée générale 

ralatfves 8 la question de Palestine et du Moyen-Orient sont restées lettre morte. 

Le rejet systématique de toutes les résolutions de l’ONlJ, les mesures prises 

jusqu’h présent par Israël ainsi que les politiques et pratiques qu’il a adoptées 

dans les territoires palestiniens et arabes occupés et à l’égard de lr population 

palestinienne confirment les ambitions territoriales et les visées expansionnistes 

de ce pays au mépris des dispositions de la Charte et des lois internatio.iales. 

L’état d’insécurith et de violence qui prévaut dans les territoires occupés du fait 

de la répression israélienne est, qu’on le veuille ou non, Ia négation de la paix 

donc du progrès. Israël a, d’autre part, étendu son agression et son occupation 

jusqu’au Sud-Liban qu’il a bombardé au moins 17 fois depuis le début de cette année. 

Au moment où apparait la détente dans les relations internationales par suite 

de la fin de la guerre froide et des changements profonds intervenus dans le monde, 

à tel point que beaucoup parlent dei% 5 rrn nLuve1 ordre mondial fondé sur la règle 

du droit et le respect de la légitimité internationale, Israël aurait dû saisir 

cette rare occasion qui s’était offerte pour entamer le processus de paix au 
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uoyen-Orient que tout le monde a appelé de a08 voeux depui8 plu8 de quatre 

dicennie8~ d'autant plus que les Palestiniens, eux. ont opéré des changement8 

politique8 important8 vir-k-vi8 de 1'Etat d'lsraiil. à savoir la cessation de toutes 

le8 ho8tiliti8 et l'acceptation du principe de deux Etat8 bas68 sur de pertinenteS 

ré8OlUtiOn8 de8 Nation8 UnieS, notxumnant les r6SOlUtiOn8 242 (1967) et 338 (1973) 

du COIl843i1 de 8écurité. 

La République dimocratique populaire lao, membre du Comité pour l'exercice des 

droit8 inaliénable8 du peuple palestinien, 8outient toujours et 8an8 réserve la 

lutte ligitisw et héroïque du peuple palestinien. Sou8 la direction de I'OLP, son 

seul rOpré8entant authentique. pour recouvrer tous 808 droits nationaux 

fondamentaux y compris le droit b l'autodétermination et à la création de son 

propre Rtat indépendant en Palertine. 

Ha délégation partage entièrement l'opinion largement répandue relon laquelle 

la rolution du problème du Uoyen-Orient, au coeur duquel 80 trouve la question 

palertinienne, pa88era par Ia convocation urgente d'une conférence internationale 

de la paix, 80~8 le8 au8picer de l'ORU, avec la participation, 8ur un pied 

d’égalité. de toute8 le8 partie8 concernée8, y compri8 l'OLP, seul représentant 

légitime du peuple palertinien et len cinq membres permanent8 du Conseil de 

8éCUrfté. 

La volonté madfe8téO par 108 Pale8tiniWi8 de per8éVére~ dan8 la VOfe de 

l’htifada montre bien qu'il8 rOfu8ent l'Occupation Ot qu'il8 Sont résolus k faire 

valoir leur8 droit8 politique8 fondamentaux 16gftkm8. Me délégation renouvelle 

donc l'a??81 qu'a110 avait COUtUUte de lancer à tOUte8 le8 partiel en cau8e 

notaamrent le payr qui pourra exercer une influence favorable 8ur Israël pour 

qu'elle8 redoublent d'effr- ?6 en vue de parvenir à cet objectif conrnun à savoir la 

pair qui e8t ri e88entiel pour 108 peuples de cette région, particuli&rement le 

peuple palestinien dont le8 8ouffrence8 n'ont qu8 trop duré. 



MLTt'8 A/45/PV. 52 
- 26 - 

M.m (Mauritanie) (interprétation de l’arabe) I Je 

n’ai pas l’intention de m’étendre étant donné que la délégation de mon pays appuie 

l’intervention que doit faire la délégation de l’Algérie au nom de l’Union du 

Maghred arabe. Malgré les condamnations répétées prononcées par la communbuté 

internationale contre Israël et ses appela lancés à ce dernier, notamment dans les 

résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. les autorités 

israéliennes continuent de rejeter ces résolutions l’une après l’autre. tlles 

persistent également dans leur agression contre le peuple palestinien dans les 

territoires palestiniens occupés, foulant ainsi aux pieds toua les pactes et droits 

internationaux. 

L’Intifada déclenché en décembre 1987 par l’héroïque peuple palestinien et la 

déclaration de l’État de Palestine qui a suivi sont de nouvelles preuves de la 

capacité du peuple palestinien à se mobiliser et de sa ferme valonté de recouvrer 

ses droits nationaux inaliénables. Les actes auxquels nous avons assisté récenmnent 

- pas plus tard que ce week-end. hier et avant-hier -, à savoir le massacre et las 

actes sacrilèges perpétrés en Terre Sainte par les autorités israéliennes - sont 

des manifestations impardonnables du mépris d’Israël à l'égard de toutes les 

valeurs humaines, de la cormnunauté internatiorale et de la Charte des 

Nations Unies, ainsi que de sa violation systématique des droits de l’homme. 

L’Assemblée est invitée à rechercher une solution juste, complète et durable 

aux problèmes du peuple palestinien et du Moyen-Orient par la convocation d’une 

conférence internationale - tenue sous les auspices des NatAons Unies et avec la 

participation de toutes les parties intéressées, en particulier de l’Organisation 

de libération de la Palestine (OLP), rep&aentant légitime du peuple paleatinien -, 

en vue de trouver une solution fondée sur les principes contenus au paragraphe 3 de 

la résolution 43/176 de 1988 de l'Assemblée générale. 

L’Organisation de libération de la Palestine a fait des efforts siAieux et 

sincères pour créer de véritables possibilités de paix, efforts qui s’ont suscité 

aucune réaction positive. Israël est devenu encore plus intransigeant, rejetant 

chacune de ces ouvertures de paix et s'accrochant toujours plus inflexiblement à 

908 ambitions illégitimes. Israël continue de créer de nouvelle colonies de 

peuplement l'une après l'autre, rt nous ne ceaaona d'entendre les dirigeants 

israéliens parler de la nécessité de la creation d'un "grand Israël" pour pouvoir 
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absorber les immigrants juifs venant d’Union soviitique et d’autres parties du 

monte. Il est évident que le but recherché est de modifier la composition 

démographique des territoires palestin.iens occuph. 

Cette intransigeance israélienne compromet sérieusement la paix régionale et 

mondiale. C’est pourquoi nous devons travailler d’arrache-pied pour permettre 

l’ouverture d’un dialogue et trouver une solution a ce conflit; autrement dit, nous 

devons faire des efforts véritables en vue de la convocation d’une conférence 

interna? ionale de pair. 

Etant donné que tout a une fin et que la situation des Palestiniens est 

devenue au bout de 40 ans absolument intolérable - en fait c’est la pire situation 

qu’aucun pays au monde ait jamais connue, notasrneot en ce qui concerne le 

déplacement des famille8 -, il est grand temps que la comnunauté internationale, 

représentée aux Nations Unies, prenne des msmures effectives pour réparer 

l’injustice cossnise contre ce peuple martyr. Toutes les formes de coopération 

internationale visant à rétablir la stabilité politique et économique doivent 

reposer sur le règlement des grands problèmes mondiaux, dont l’un des plus 

importants est le problème du bfoyen-Orient, au coeur duquel se trouve la question 

de Palestine. 

Pour terminer, je voudrais remercier le Secrétaire général de ses rapports 

tris utiles présentés au cours de cette session au Conseil de sécurité et à 

l’Assemblée générale (documents 6121919 et A/451709 respectivement). Qu’il me soit 

permis de citer une très importante question posée dans le rapport du Secrétaire 

général au Conseil. de s/curité et a laquelle la communauté internationale se doit 

de répondre t 

“La question qui se pose a nous aujourd’hui est la suivante I quelles 

mesures pratiques la communauté internationale peut-elle prendre en fait pour 

assurer la sécurité et la protection des civils palestiniens qui vivent soua 

l’occupation israélienne?” (-9,-ZI) 

La Hauritanie, qui n’a jamais laissé passer une occasion de réaffirmer son 

plein attachement aux principes de la Charte des Nations Unies et du droit 

international, espère sincèrement que l’Assemblée générale fera en sorte de ne pas 

laisser sans protection le peuple palestinien, un peuple qui a souffert et qui 

continue de souffrir des conséquences de la pire conspiration colonialiste du 

Siècle. Il est grand temps de réparer l’injustice commise et de mettre fin k 

l’occupation israélienne. 
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I(. (Philippinor) (interprétation de l'anglais) : Le8 Philippines 

partagent la conrternation de la connunauti internationale devant le manque de 

progrir U8n8 la recherche d’une rolution pacifique do 1s question de Palestine. 

Le8 événement8 politique8 rpectaculairer survenum à la fin de 1988 ont conduit 

nombre d’entre nou8 à penror, à ju8te titre, qu'un précieux élan avait été aCqui8 

et qu'on était 8ur le point d'arriver à un règlement négocié. Aujourd'hui, le 

monde l 8t confronté h un cercle de violence et de souffrance8 de plu8 en plu8 

vicieux, qui r'accompagno d'un dUrCi88Oment de poiition8 déjà inflexible8, 8an8 

parler de l'abronco terriblement inquiétante de véhicule diplomatique 8ur cette 

que8tion. Aucune table permettant la tenue de négociations n'a encore été 

drO88éO. Il n’y que cette inparme grwo, voire humiliante. 
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Dans le cas d’un problème qui couve depuis si longtemps, d’un peuple qui a 

enduré une si grande détresse et dont les droits ont 6th si brutalement nies. d’une 

région que Plusieurs s’accordent à reconnaître cossxe étant la plus explosive dans 

le monde, ce manque. cette absence odieuse de mécanisme diplomatique actif est tout 

simplement intolérable. 

On ne pourrait accuser d’impatience quiconque juxtaposerait cette lacune 

flagrante au “nouvel ordre international” tant annoncé. Pour reprendre vos propos 

exacts, Monsieur le Président : 

“Au moment où le monde passe si soudainement de l’affrontement à la 

coopération, _. .” [cossnent] “ce nouvel esprit de coopération s’appliquera” 

[t-il dans le cas du peuple palestinien?] “Comnent les nouvelles normes 

morales élevées dans les affaires internationales se traduiront-elles en 

action concrète pour réparer les injustices dont les Palestiniens ont été 

victimes depuis si. longtemps?” (hLBç,l83/PV.l74. D. 11 et u) 

Les Palestiniens veulent certainement le savoir. Eux, dont les tribulations 

n’ont eu d’égal que leur persévérance et leur esprit indomptable, se tournent vers 

nous, à l’Organisation des Nations Unies, dans cette assemblée, pour obtenir la 

réponse. Et eux qui continuent d’espérer qu’un jour ils recouvreront leur droit 

inné et siégeront avec nous. sur un pied d’égalité. dans ce comité des nations. 

méritent d’avoir cette réponse. 

11 n’est pas nécessaire de s’énerver inutilement lorsqu’on s’interroge à voix 

haute sur la rapidité avec laquelle la conaunaute internationale s’est ralliée au 

consensus et a pris des mesures face à une agression dans une région voisine, 

rapidité inconnue dans le cas de la Palestine. Toutefois, nous somnes d’accord 

avec vous, Monsieur le Président, pour dire que : 

“Ce serait une injustice flagrante vis-à-vis du peuple de Palestine qui 

souffre depuis longtemps de créer des liens formels quels qu’ils soient, dans 

un sens positif ou négatif, entre son probléme et la crise du Golfe. Les deux 

problèmes ne sont liés ni sur le plan historique ni sur le plan politique. 

Toutefois, nous ne devrions pas fermer les yeux sur le fait qu’ils suscitent 

ties sentiments analogues en ce qui concerne le deni du droit de la 

souveraineté des nations et l’autodétermination des peuples.” 

(b/AC,.43/PV.174.~-1~, 
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L’urgence qui s’attache à la recherche dans le cadre du no 61 ordre 

international d’un règlement de la question de Palestine, compte tenu surtout de 

l’aggravation de la situation dans les territoires occupés, ne saurait être trop 

soulignée. Chaque journée qui passe et qui prolonge 1’Intifada apporte son lot de 

souffrances aux Palestiniens comme aux Israéliens. Et ces souffrances engendreront 

suffisasssent d'amertume pour annihiler toute volonté de négociaticns qui peut 

exister des deux côtés. 

Selon ma délégation, on saura pour de bon que le nouvel ordre international 

réagit à l’égard de la question palestinienne lorsque la majorité sans précédent 

qui a appuyé la résolution 44/42 du 6 décembre 1969 sera finalement entendue et que 

les préparatifs de convocation d’une conférence internationale de paix sur le 

Moyen-Orient, nous l’égide des Nations Unie8 seront entamés. 

Cette conférence s’efforcerait de mettre au point un règlement fondé sur les 

principe5 suivant5 : le retrait des forces israéliennes de tous los territoire5 

arabes occupés depuis 1967, y  compris Jérusalem; la reconnaissance et le respect de 

la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l'indépendance politique et du 

droit de vivre en paix b 1’inté;ieur de frontières sûres et reconnues de tous les 

Etats de la région, y  compris les Etats de Palestine et d'Israël: le règlement du 

problème des réfugiés palestiniens: le démantèlement des colonies de peuplement 

juive5 dans les territoires occupés et la ga-antie de la liberté d’accès aux Lieux 

saints. 

Toute5 les parties au conflit, y  compris l'organisation de libération de la 

Palestine, et les cinq membres permanents du Conseil de sécurité participeraient, 

sur un pied d'égalité, à cette conférence qui leur servirait aussi de ca8 à des 

négociations. Et ces négociations directes, ce di 9gue - et non la mehace ou le 

recours à la force - sont uans l’esprit de ce nouvel ordre international. 

Mais d’ici à ce que ce nouvel ordre se mette en place et influence la vie de 

tous les Palestinien5 tt de tous les Israéliens, nous demandons a Israël de tenir 

compte des appel5 répétés de la communauté internationale et de respecter les 

dis-positions de la Convention de Genève relative % la protection des personnes 

civilrs en temps de guerre. Le sentiment d’inquiétude ressenti par Israël au sujet 

de sa tiiaspora ne peut que l‘amener 3 admettre et à comprendre l’angoisse et la 

détresse de l’autre diaspora, celle dos Palestiniens. Les aspirations d’Israël à 

une patrie a l’abri des dangers, souveraine et prospère, ne peut que l’amener à 

adnwttre et à comprendre les aspirations des Palestiniens à tracer la voie de leur 

propre destin nur leur propre sol. 
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Nous avons été attristés d’apprendre qu’un quart des Palestiniens tub au 

coure des troiti dernières années de l’intifada étaient âgan de 16 ans ou moins. 

Nous avons été consternés de lire des récits effrayants au sujet d’enfants qui 

deviennent fous au moindre incident parce qu’ils ont toujours peur. Cela nous a 

douloureusement rappelé des événements analogues qui ont eu lieu dans lu passé dans 

notre pays à la suite de rapports concernant des disparitions forcées en pleine 

nuit. Ma délégation prie vraiment pour que les Palestiniens, par l’exemple de 

leur8 vies, n’entérinent à jamais le propos de Hobbes qui décrit notre existence 

conme une expérience “brève. désagréable et cruelle.‘* 

Alors que le mur de Berlin s’est écroulé et que des liens d’unité et de paix 

se tissent au Cambodge et ailleurs, nous espérons que, de la mkne façon, le mur de 

méfiance et de haine qui s'est élevé en Palestine au fil de8 ana se fissurera 

bientôt aux premiers signe8 de modération et de compromis, et que ce procersus 

s’eng- gera sans plus de retard. 

I.ILSIIEEI(E (Namibie) (interprétation de l’anglais) : L’Aasemblés générale 

eet de nouveau saisie de la question de la Palestine. Ma délégation estime de son 

devoir d’apporter sa contribution a cli débat qui, nous l’espérons, constituera un 

nouveau ProgriB nur la voie du plein exercice par le peuplm fraternel de Palestine 

de son droit inaliénable à l’autodétermination et à l’indépendance nationale. 

L’Aarsemblée est saisie du rapport du Comité pour l'exercice des droits 

inaliénables du peuple palertinien, qui rappelle à cette inmtance la situation 

critique persistante des Palestiniens. Qu'il me soit permis d'exprimer notre 

sincère satinfaction au Comité pour le dévouement avec lequel il s'acquitte de ses 

travaux, ~OUB la direction dynamique de 1’Ambassadrice Diallo, de la République du 

>énégal . Hous SOuhaitOns 6galOmWt que 10s efforts inlassableB déployél par le 

Secrétaire général en vue de trouver une solution pacifique à la question 

palestinienne, sous l’égide des Nations Unies, soient couronné8 de succès. Il 

mérite tout notre appui dans cette têche difficile. 

Le peuple de Namibie éprouve ude Byr..pathie particulière pour le peuple de 

Palestine et entretient avec lui des liens de solidarité. Nous *VO*(L partlqi A-= ._. 

aspirations CommuneB f  un avenir meilleur pour nos peuples. Roua avons parcouru le 

même chemin en quête de liberté et de dignité. Oui, nous avons lutté côte à côte 

contre la domination étrangère, le racisme et l’oppression. 
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Rou8 avons 8ouvent 6th de8 partenair.8 malheureux car no8 compatriote8 bien 

aimé8 t enfants, fefme8, hoamen, jeune8 et vieux ont Connu 188 brutaliti8, 

l’humiliation, l’angoi880 et, parfoi8, le dire8pir. Cependant, OOUI II’ aVOn8 

jamais abandonné la lutte parce que la caube de la jU8tiCe est trop 8acrie et 

qu'elle vaut bien tou8 108 8acrifice8. 

Chaque année, chaque wi8, chaque 8emaino, chaque jour et. en fait, k tout 

instant, ILOUI rongions l n8erable au moment où 008 peuple8 pourraient 80 joindre à la 

COn8mmaUt6 de8 nations libre8 et indépndMtO8. Il y a peu encore, ~OUI étions 

voisin8 dan8 cette mâme enceinte st dan8 de notabreu808 ralle8 de conférence aux 

Ration8 Unie8 et ailleur à plaider la cause de no8 deux peuple8. 

Aujourd’hui, la Namibie eat un Etat indépendant et 8ouverafn, grâce à la 

pOr8éVérMCe et à la détermination de notre peuple et au routfen Vital de la 

conmunauté internationale. Uour itionr fier8 d'avoir étendu à un niveau plu8 élevé 

notre amitié et notre 8olidarité de longue date avec le peuple de Palertine, grâce 

à l'itabli88ement de relation8 diplomatique8 avec la Pale8tine aprè8 notre 

ind6pendance. liou8 dOSieurOn8 néanmoin8 attrirté8 par le fait que ce peuple 

courageux cantinue à vivre dan8 l'a88ervi88ement et 80~8 l'occupation. 
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Ce n’est pas ae montrer exagérément simplificateur que de dire qu’il est grand 

temps pour nous tous ‘-, faire eu sorte que justice soit rendue au peuple 

palestinien. L’on dit souvint que là où la volonté existe de faire quelque ch050 

on trouve toujours un moyen d’y arriver. Conformément à cette sagesse classique, 

assurons-nous collectivement et individuellement de voir la Palestine pleinement 

rétablie dans aon indépendance, sa souveraineté et son intogrité territoriale. 

Nous devons éviter la tentation de penser que le sort des Palestiniens n’est 

qu’une question de routine. Les Palestiniens sont des êtres humain5 tout corru5e 

chacun de nous. Ils méritent leur lib, rté et la reconnaissance de leur droit à 

vivre dans la justice et dan5 la paix, dans leur Palestine souveraine et 

indépendante, sur la base des résolutions-242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 

sécurité. 

Tous les gens d8 bon sens sur la planète ont été choqués par l’assassinat de 

plus de 20 Palestiniens au mois d’octobre et par les tentatives visant à justifier 

un tel massacre. De tels meurtres, conmis de sang-froid, ne devraient pas être 

tolérés par l’humanité civilisée. De même, la répression brutale et constante des 

Palestiniens dans les territoires occupés par Israël devrait âtre atritie. A cet 

égard, nous lançons un appel à ceux qui détiennent le pouvoir et exercent quelque 

influence de mettre fin à ce5 pratiques qui BO prêtent à la partialité et à une 

justice 5é10ctiv0, 

En CO moment de l’histoire, OÙ chacun parle de paix et d8acconxnodement, ma 

délégation est fermement convaincue que ce vent positif de changement devrait être 

utilisé au maximum pour donner une chawe au peuple palestinien. A cet égard, nous 

prions instanxnent le Gouvernement israélien de coopérer avec I*Assemblée générale 

et le Conseil de sécurité dans la recherche d’une solution pacifique et durable de 

la question de Palestine. 

Bien que mon gouvernement reconnaisse l’existence de 1’Etat d’Israël. nous ne 

pouvons accepter qu’un Etat puisse exister uniquement aux dépens d’une autre 

nation. L’histoire nous montre que la guerre, la haine et l’occupation 

n’arriveront jamais à résoudre le conflit au Moyen-Orient: elles ne peuvent au 

cvu;ïïAr83 rju’o>ouCir à augmenter la tension dans la région. 

C’est en raison de cette conviction que mon qouvernement apporte son plein 

appui à la tenue d’une conférence internationale sur le Moyen-Orient, à laquelle 

toutes les parties au conflit, y  compris notamment le peuple palestinien, 

représenté pz- : ’ Organisation de libération de la Palestine (OLP), participeront 

pleinement dans la recherche d’une solution définitive et durable. 
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Le Gouvernement et le peuple de la Ef6publique de Namibie attendent avec 

impatience le jour ou le peuple fraternel de Palestine viendra rejoindre notre 

famille des nations en tant que membre à part entière. Choisissons de travailler 

tous ensemble afin d’atteindre cet objectif. 

M. Pm (Albanie) (interprétation de l’anglais) t Une foi8 encore, à 

cette session de 1’Aasemblée générale, nous examinons une question d’importance 

primordiale, la question de Palestine. En se jo.gnant au débat, la délégation 

albanaise voudrait réaffirmer la ponit,on résolue du Gouvernement et du peuple de 

l’Albanie et leur appui total et sans réserve aux droits nationaux légitimes du 

peuple palestinien si longtemps éprouvé. Notre délégation aoubaite joindre sa voix 

6 celle de la comnuaauté internationale tout entière pour lancer un appel urgent 

pour le renforcement de sa volonté et de son engagement et en faveur du déploiement 

d’efforts collectifs, dans le cadre des Nations Unies et de leurs organes, afin 

3’assurer une assistance appropriée et efficace au peuple palestinien dans sa lutte 

pour exercer librement ses droits fondamentaux et inaliénablar à une patrie ainsi 

que son droit indéniable à l’autodétermination et à vivre en liberté, en tant que 

nation souveraine. Il doit être mis fin aussitôt que possible h la tragédie vécue 

par ce peuple depuis de nOmbreUSes décennies. 

Il est univerrellement reconnu depuis longtemps que la solution du problème 

palestinien se trouve au coeur et est la clef du règlement de l’ensemble des 

problèmes du Moyen-Orient et de l’instauration d’une paix v/ritable et durable et 

de la stabilité dans cette région. Puisqu’il en est ainsi, le règlement ot une 

solution urgente de ce problème devraient bénéficier de la priorité requise dans 

les travaux de notre organisation. 

Il est exact que l’agression flagrante de l’Iraq contre le Koveït, WI Etat 

souverain et Membre des Nations Unies, et son annexion, qui constitue un acte 

totalement inacceptable et condamnable, ont 6th source de menaces et de 

répercussion aux conséquences imprévisibles pour les peuples du Moyen-Orient et 

pour la pair et la sécurité internationales. Cette agression, qui a été 

vigoureusement condamnée par mon pays, a infligé de très graves dommages à la juste 

cause du peuple palestinien et des autre8 peuple8 arabes et entamé l'unit6 dans 

leurs rangs face à la politique ininterrompue d’agression, d’occupation et 

d’annexion de leur ennemi, le sionisme israélien. Cet acte a été cause 

d’extraordinaires préoccupations pour la conwnunauté internationale tout entière et 

a suscité l'engagement sans précédent: de notre organisation et de aes Etats Membres. 
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La République socialiste populaire d’Albanie a appuyé et continuera d’appuyer 

tous les efforts positifs qui ont été et seront entrepris dans le cadre des 

Nations Unies afin d’arriver 1 une solution juste et rapide de cette crise 

explosive et d’éviter par tous les moyens possibles un conflit armé, dont les 

conséquences pourraient être catastroph‘lues. Mais en même temps, cette crise ne 

devrait pas servir d’excuse pour détourner l’attention de la cosnnunauté mondiale de 

l’urgente nécessité qu’il y  a à s’engager totalement et à prendre des mesures 

concr&tes et efficaces afin d’assurer une solution aux problèmes du Moyen-Orient 

et, par-dessus tout et avant tout, au problime de Palestine. En dernière analyse, 

‘es conflits et les crises complexes dans cette région, tels que le conflit 

arabe-israélien, la crise libanaise et la crise la plus récente dans la réoion du 

golfe Persique, sont étroitement liés entre eux et sont les conséquences i.es 

politiques et pratiques nocives passées et actuelles, des ambitions, qui doivent 

ëtre condamnées, et de l’influence de facteurs régionaux et étrangers. 

Lea événements importants qui se sont déroulés au cours des deux dernières 

années dans le nouveau processus de dialogue et de négociation sur la question 

palestinienne, auquel ont participé l’Organisation de libération de la Palestine 

(OLP), la Ligue arabe, le Secrétaire général et les Etats-Unis d’Amérique. ont 

laissé entrevoir certains signes prometteurs propices à conduire ce dialogue vers 

un processus véritable permettant d’apporter une solution au problème palestinien 

en particulier et aux problèmes du Moyen-Orienit en général, et de promouvoir une 

politique saine et un climat diplomatique qui faciliteraient le processus. Nous 

avions espéré pouvoir être témoins et saluer de nouveau% progrès encore plus 

concrets, mais la réalité sctuelle, la nouvelle aggravation de la situation, 

l’exacerbation des tensions au . oyen-Orient et particulièrement les politiques 

inchangées d’agression et d’annexion du sionisme israélien, ainsi que 

l’intensification de leur part de la violence, de l’oppression et de la terreur 

dans les territoire occupés, ne nous permettent pas d’exprimer le moindre optimisme 

quant à la possibilité de prendre de nouvelles mesures véritablement positives. 

Bien au contraire, ces facteurs nous forcent à nous déclarer encore plus déçus et 

préoccupés. Cet** pnlitjqnTte ~ks~i--~--~‘-‘---- cl-‘~cIY*~uuI, CüLia utiiruùe de oéri arrogante et 

intransigeante de la part d’Israël, demeurent les principaux facteurs qui ferment 

la voie à tout processus véritable de dialogue visant au règlement pacifique du 

ituation de tension et de guerre dans la problème palestinien et maintiennent la s 

zone du Moyen-Orient, 
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km cmrclmm dirigeantr dm Tel-Aviv, mettnnt à profit l'intorruptioo dem 

ndqociationm entre 1'OLP et lem Etats-Unis et, en partlculior, la situation criée 

pnr la crime dans 10 golfe Perrique, ont récemmnt rendu leur politique et leurs 

pratiquom oncor* plus rigidesr ils ont intensifié encore aavantago lourm pratiquem 

cririn~llem et leur8 actes contre 108 Palemtinionm l t 108 autre8 Armbmm flmnm 108 

tmrritoirmm occupiim, ainmi que leurm actes de violeecm et la terreur dans ~08 

territoires. Une nouvslls preuve ds cmm faits a été le crime tarriblo l t 

l camdaleum, l'offusion de sang dont me mont rmndumm coupablmm lmm forces 

irraéliennem d'occupation, qui ont tué et. blbmm6 un grsnd nombre de Palestiniens 

ianocontm mur 10 Mont du Temple dans la Jérumalmn arnba. Ce nouvel acte criminel a 

été, à juste titre, rémolument condamné par la communauté internationale dans mon 

l nm~mblo et par le Coometl de sécurité. 
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Cette politique aveugle et cette attitude de défi de Tel-Aviv, contraires non 

seuloment aux intérêts légitimes du peuple palestinien l t a la paix et la securite 

dans la région et dans le monde, maim également aux intérêts du psuplo israélien et 

à ses perspectives de vie pacifique et sûre, sont certainenent vouées b l’ochec. 

N’est-il donc par grand temps, pour le peuple irraélion, de reconsidérer Ot 

d’abandonner son rêve d’un grand Israël et de s’attacher à suivre les nouveaux 

courants positifs de démocratisation dans les relations internationales et de 

recherche do solutione aux conflits et aux différends par dee moyens pacifiques 

- Grâce à un dialogue et à des négociations sincères et constructives? Cela 

exigera certainement le retrait des force8 israéliennes de toua les territoires 

arabes et la reconnaissance au peuple palestinien de son droit à 

l’autodétermination dans 8a patrir, dans un Etat libre et indépendant. La 

réalisation rapide de ces impératifs sera la clef du règlement du conflit et des 

problèmes au Moyen-Orient. un tel règlement est une condition fondamentale à 

l’inatauratioo d’une paix juste et durable dane la région et d’une sécurité et 

tranquillité authentique8 pour toua les peuples et toua les pays du Moyen-Orient. 

Grâce à la persévérance de son Intifada - cette révolte massive et rkolue 

mais pacifique, contre l’occupation, la violence et la terreur - le peuple 

palestinien a prouvé une fois de plue sa volonté inébranlable de rksieter et de 

recouvrer ses droits nationaux. Cette volonté pacifique des Palestiniens de 

recouvrer et d’exercer leurs droits légitimes à l’autodétermination. ainsi que la 

volonté dont fait preuve leur représentant léqitime, l’Organisation de libération 

de la Palestine (OLP), de s’engager sur la voie du dialogue et des négociations 

pour trouver une juste solution au problème palestinien, prouve clairement la bonne 

volonté des Palcstiniena et leur intention de trouver une solution Pecifique. 

Cette approche a reçu, à juste titre, tout le soutien et toua len encouragements 

possibles de la communauté internationale et de l’Organisation. 

Les Nations Unies et le Conseil de sécurité doivent s’engager dès que poeaible 

dans une série de mesures efficaces en vue d’amorcer un processus nouveau et 

véritable susceptible de mener à une solution juste et durable du problème de 

raleatine. La convocation et l’organisation par tee instances d’une Conférence 

internationale de paix pour le Moyen-Orient, avec la participation eur un pied 

d’égalité, de toutes les parties concernées, y  compris l’OLP, représentant légitime 
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du peuple palestinien, mont devenue8 un impératif général et une l rlgence non 

seulenwot des pavm et dem peuples arabem, mmim de toute la communauté 

internationale. 

11 emt temps d'envoyer à Imraël un nbemmage approprii et final l'informant que 

son défi à la comnuaauté mondiale, mes activité8 et me8 politique8 annexionnimtem, 

antipalemtinienne8 et anti-arabes, qui menacent mirieumemnt la paix et la micurité 

au Moyen-Orient et dan8 le wnda ne peuvent plum ôtre tolirim. Le comtportemnt du 

Conseil ds micurité dan8 la crime du Golfe. provoquée par l'agremmion de l'Iraq 

contre le Koweït, témoigne clairement du potentiel et dem capmcitém du Conseil de 

sécurité lorqu'il eximte une volonté authentique de me coafonaar aux 

remponmabilitém et aux compétence8 que lui confire la Charte dem Uatioam Unies. 

Le peuple et le Gouvernement albanair, apporteront cm toujourm leur appui 

total et rémolu à la réalimatioa dem aspiration8 légithem dem Palemtinioam et des 

autres frères arabem. Confor&ment b cette pomitioa de principe, nou8 avonm 

soutenu et moutieadroam mmam rémerve tour lem effort8 appropriim visant à aidar 

véritablement le peuple palestinien à recouvrer 808 droit8 nationaux et à faciliter 

la molution du problème de la Palemtiae et dem problimem du Uoyen-Orient ea général. 

M. VORQHTSOY (Union dem République8 mocialimtem l oviétiquem) 

(interprétation du r. me) t La quemtioa de Palemtîne, qui occupe traditionnellemeat 

une place particuliire b l'ordre du jour de 1'~metmblée génkale Wm Ration8 Uaiem, 

devient particulièrement urgente compte tenu dem év/aemeatm drmatiquem qui me 

déroulent mur lem terrer palemtinieanem occup6em par Imratl. Le mammacre dem 

Palemtiaienm mur le Mont du Temple. 10 8 octobre, et la aouvelle emalabe de 

ViOlQnCO Qt d’eXtrémi8m qui a 8uivi. l oat la coaméquence directe de la politique 

des cercles dirigeants Imraélienm dont le but art de conmolider leur occupation des 

territoires arabe8 et à fouler aux pied8 le8 mentfmentm na:ionaux et religieux du 

peuple palemtiaien. L'Union soviétique condamne avec force cette nouvelle vague de 

répremsion lancée par 1~8 autorité8 i8raéliennem contre la population civile 

palestinienne et exige la fin inmnédiate dem actions réprbmmivem et de l'illégalité. 

La communauté rnternationale ne peut demurer indifférente au mort du peuple 

palestinien. Cormne il ressort du débat le moim dernier du Conmeil de sécurité mur 

la situation tendue existant dans les territoires occupém, la confrontation dans 

CQttQ région a atteint dem proportion8 extrêmes. Plus que jamais, il emt 
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niceuaaire que toutes les parties prennent dea mesures dynamiques en vue de mettre 

fin à l’escalade de la violence et qu’ollea trouvent une approche responsable afin 

de dénouer la crise palestinienne. 

Jusqu’ici, malheureusement, aucun signe tangible ne montre que le Gouvernement 

israélien est prêt à abandonner sa position négative, qui est coctrairo à celle de 

la grande majorité des Membres des Nations Uni-a. En rejetant les reaolutiona 

672 (1990) et 673 (1990) du Conseil de sécurité, ainsi que dea reaolutiona 

antérieures du Conseil et de l’Assemblée genérale qui définissaient les directives 

juridiques et politiques d’un règlement global au Moyen-Orient., et en refusant 

d’accepter les propositions raisonnables et réalistes présentées par le 

Secrétaire géoér L, Israël est virtuellement en désaccord avec toute le COmmunaut6 

internationale. 

La récente discussion au sein du Ccmité politique spécial a montré que la 

discrimination politique, aocio-éccnomique et culturelle à l’encontre des 

Palestiniens n’a pas cessé et que les droits les plus élémentaires de ce peuple 

continuent d’être bafoués et violés. 

La politique d’Israël de peuplement forcé des territoires arabes usurpés est 

entièrement contraire aux décisions des Nations Unies et aux dispositions de la 

quatrième Convention de Genève de 1949, qui interdisent l’installation de 

populations non autochtones dans des territoires occupés. Cette politique 

israélienne offre peu de perspectives pour un régloment équitable du problème. 

Coaaae le savent les repréaantanta, les récents efforts déployés pour ranimer 

le dialogue politique, rendus poaaibloa grâce à la positioa constructive de la 

direction de l’Organisation de 1ibératjJn de la Palestine (OLP), se trouvent dans 

une impasse en raison de la souplesse Insuffisante d’Israël. Il semble - et cela 

est attesté par l’aggravation actuelle de la tension dans le6 territoires occupés - 

qus Tel-Aviv envisage de continuer de a’appuyar sur la contrainte et la force 

militaire. 

Le manque de vision d'une bile politique est évident. Il noua aemble qu’au 

cours des trois dernieres années, * 
, 

meme les autorites israéliennes auratent pu II- 

convaincre que leurs tentatives 3e mater 1’Intifada par la torce des armes étaieat 

nuisibles et qu’en dernière analyse elles n’avaient simplement servi qu’à aggraver 

la tension, non seulement dan les territoires occupés mais dans toute la région, 

et, partant, à saper tous les efforts déployés en vue de trouve’ un --&glenlent du 
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conflit du noyen-orient. Your 8ome1 convaincu0 que le Gouvernement incailion doit 

faire enfin prouve de 'on aena et comprendre que la rivolte palertinieape n'est pab 

à l'origine de la ditirioration de la situation mais qu'elle l st plutôt une 

cona&quence directe Qe la politique de ripreasfon menie par Tel-Aviv et qu'il ne 

sera poasfble de uortir de l'imparse que si l’on trouve un juste équilibre entre 

les intérîtr de toun les peupler de le région et ei leur liberti de choix est 

rerpectie. 
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L'un des objectifs prioritaire8 de la politique itranqire soviétique e8t de 

parvenir à une solution équitable du problème palestinien dans le cadre d'un 

règlement général au Moyen-Orient. L’Union roviétique a toujours estimé que 

l'Organisation des Nations Unies, grâce à son autorité, à Ites capacités de maintien 

de la pais et à son expérience dans 108 affaires du Moyen-Orient, devait jouer Un 

rôle de premier plan dans l'instauration d'une paix durable dann cette région, 

Nous sonnes convaincus que ce n’est que dans le cadre d'une conférence 

internationale tenue SOUS les auspices de l’ONU, et avec la participation de toute8 

le8 parties intéressées, y  compris l'Organisation de libération de la Palestine 

(OLP), et des cinq membres permanents du Conseil de sécurité que l'on pourra 

parvenir k un règlement. Il sera ainsi possible de créer Sussi rapidement et 

sûrement que possible. un modèle entièrement nouveau d'existence pacifique pour 

tous les peuples vivant au Moyen-Orient, favorisant 108 relations de bon voisinage 

et de coopération. 

Ce modèle doit se fonder sur les normes universellement reconnues de droit 

international et de comportement civilisé, sur un équilibre entre les intérêts de 

toutes les parties et sur le respect inconditionnel du droit des peuples à la 

liberté de choix. Il faut que ce règlement se fasse sur une base territoriale 

équitable, en se fondant sur le8 résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de 

sécurité: que le peuple palestinien soit en m6sure d’exercer le même droit à 

l'autodétermination et dans la même mesure que le peuple israélien; que l’on 

garantisse à toutes les parties au conflit le droit à une existence pacifique et 

sûre dans des frontières internationalement reconnues1 et que toutnr les parties 

respectent strictement 108 principe8 de I'/galité des droit8 et de la sécurité, de 

la non-ingérence dan8 le8 affaire8 intérieure8, de la souveraineté et de 

l'indépendance, et du non-recours à la force. 

La communauté internationale et 1'ONU prennent part depuis longtemp8 à 18 

recherche d'un règlement au Moyen-Orient, du conflit arabo-irraélien et de la 

question de Palestine mais, malheureusement, 8ans grand succès jusqu'à présent, 

Nous l'avons constaté icr et dan8 d'autre8 instance8 avant les événement8 du 

2 août. Des consultations ont eu lieu, différente8 approche8 ont été jtudiées, et 

la possibilité de créer des structure8 de 8&2Urith dan8 la région et d'instaurer 

des mesure8 pour accroître la COnfiance Ont 6th discutées, parmi bien d’autres 

sujets. Un large dialogue 8ur toute8 Ces qUe8tiOn8 a lieu depuis longtemps 

maintenant, à différents niveaux, dans le contexte des rencontres 

sovic4to-américaines. 
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L'Uninu roviétiqua l 8t convaincue que ce8 effort8 doivent 8e poursuivre : il 

faut trouver 1.0 moyens de parvenir à un règlement d’enaetnble de tour le8 problèmes 

qui exi8taient au Moyen-Orient avait le 2 août. Noua penronr que l'agrersion do 

l'Iraq contre 1s Koweït a fortement compliqué la rituation au Moyen-Orient, mai8 

cola rignifie tout rimplement gue nous devonr redoubler d’effort8 pour a88urer la 

pair dan8 la région et régler le problème palestinien. 

Pour paFVenfF à un réglerttent, l’Union SOviétiqUtJ 88t prêt0 à élargit 808 

contact8 avec toutes le8 partie8 intére88ée8, y compris les Palsrtinien8 et le8 

Etats arabes. Nou8 801~~8 disposé8 à engager un dialogue, 80~8 qUOlque forme que 

ce Soit et à n'importe quel niveau, avec Israël. Le8 démarche8 entreprirer par les 

Etat8 européen8 nous remblent intére8santer et ,l eut évident que le8 conrultationr 

tenue8 entre las mmbres du Conseil de sécurité 8ur le8 problème8 que po8e un 

riglement de la question du Uoyen-Orient ont une importance particulière. 

Ainri que le Ministre des affaires étrangères de l'Union Boviétique. 

H. Chevardnad8e l'a déclaré au Conseil de sécurité des Nation8 Uni.8, 10 

29 novembre 1990 t 

"Notre porition nette et bien définie à l'égard de la crire du golfe 

Perrique nous met en mesure d'agir en ce sena aan8 craindre le8 inrinuations 

ou le8 accu8ation8 relon le8quelles cette crise serait en quelque rorte li4e 

au problème d'un règlement arabe-israélien." (-1 

M. Chevardnadre r'ert prononcé contre l’idée de différer artificiellement les 

tentstiver de rolution d'un problème qui 80 pose depuir ri longtempr, pour la 8eulo 

raison qu'un nouveau problème est apparu, qui dsit être traité. 

De LtJller parole8 ont été prononcée8 à cette tribune pour défendre les 

intéFêt8 du peuple palentinien. Le morngnt est maintenant venu de prendre de8 

mesure8 préci et déciriver POUF rétablir le plus rapidement possible la pair et 

la justice dana les territoirs8 du Moyen-Orient et garantir à tous le8 peuple8 qui 

y Vivent, y compris les Palertiniens, leur droit inali6aable à une existence sûre 

dan8 la dignité. 

M. (Arabie saoudfte) (interprétation de l'arabe) : Monrieur le 

Pr68ident, prenant la parole devant l*Assemblée générale pour la premiér* foi8 a la 

pré8eDtO se88ion, j'ai le plaisir de vous féliciter de votre eleCtiOn à la 

préridence et de voum souhaiter le meilleur ;ruccès. 
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NOUS avons traite de la question de Palestine au fil des mmées, avons exposé 

les mesures d’oppression prises contre ce peuple et révélé au gland jour les 

violations du droit et les crimes contre l’humanité perpétrés par les autorités 

israéliennes. Nous avons mentionne les règles du droit que les autorités 

israéliennes continuent de violer et les droits de l’homme qu’elles continuent de 

fouler aux pieds. Nous avons examiné le problème, énuméré les erreurs qui ont 

conduit à la création de 1’Etat sioniste en Palestine, et avons suivi les 

contradictions fondamentales dans lesquelles Israël vit. Nous avons parlé de la 

position arabe et des sacrifices consentis pdr les Arabes pour parvenir à une 

solution pacifique qui assurerrit la stabilité de la région, en dépit de toutes ces 

contradictions et malgré tous les obstacles dressés par le sionisme. 

L’audace des dirigeants sionistes est telle qu’il y  a quelques années, ils ont 

6th jusqu’à nier l’existence des Palestiniens. Ils ont dit qur les Palestiniens 

n’existaient pas et Shamir, le Premier ministre d’Israël, a eu l’impudence, il y  a 

deux ans, de comparer les Palestiniens i1 des insectes, laissant entendre qu’il 

detrufrait un insecte. Voilà une expression qui révèle la vilenie de l’honmo qui 

ose parler ainsi. 

Nous devons également attirer l’attention sur une déclaration fsite par Shamir 

il y  a plus de deux semaines, dans laquelle il disait, en fait, que son parti avait 

le devoir de conserver la terre de Palestine, de la mer jusqu’au Jourdain, pour les 

générations israéliennes futures et pour garantir une terre aux nouveaux 

immigrants, comme si le pays était inhabité, désert, offert à quiconque veut s’en 

emparer, con-me s’il n’y avait ni lois, ni Waditions, ni moralité; cossss si les 

Nations Unies n’existaient pas, ou comme si les nations étaient désunies. 

Aujourd’hui, la guerre froide a été abandonnée et la coopération 

internationale a c0nnneacé. particulièrement dans le cadre de 1’ONU. et nous sosmuts 

confrontés a un nouvel élément sur la scène internationale, qui déterminera le 

cours de l’avenir, l’avenir des relations internationale5 et régionales, et qui 

façonnera la destinée de nos générations futures, que le sion me l’accepte ou le 

rejette.* 

* M. Flores Bermudes (Honduras), Vice-Irésident, :.isume la présidence. 
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Un esprit nouveau et authentique de coopération règne entra les Etats et les 

puisrances, dont les rivalités du passé ont divisé le monde en blocs et alliances, 

en sphèrea d.e difi et de discorde k>endant 45 longues années. Cet esprit fécond 

renferme de nowelles valeurs, et dans ses veines court la sève du respect spontané 

du droit et du rejet Spontané de la loi de la jungle. Nous coexistons en cette 

nouvelle ère dans un monde qui voit dans les Nations Unies, leurs principes, leurs 

engagements, l'incarnation de ses aspirations et la concrétisation de ses espoirs. 

Ce monde voit dans la légalité internationale la base indispensable à la poursuite 

de cette coopéra9.on et à la jouirrsance des fruits de ce nouveau monde, un monde 

dans lequel Israël constatera que lui-même et ses méthodes sont contraires È la 

moralité mondiale et se retrouvera en dehors du cadre des principes mondiaux, 

rejeté par les lois mômes qui régissent 1Q code de conduite mondial. 

Aujourd’hui, et dep*rir 36 mois, une révolution embrase la terre de Palestine, 

un esprit de libQrt6, un esprit de sacricrce, une révolution à laquelle participent 

Jao~.vs, fenmes, enfants et personnes âgjes; une révolution née de la consciance 

d-t:,: peuple demeuré ;ilenciew face ’ l’oppression, de sorte qu’on croyait qu’il 

1” avait acceptée. On pensait même qu’il s’était soumis et avait accepté la dura 

réalité, st que aon problème venait seulement de l’extérieur. C’est alors que le 

peuple palestinira s’est rebellé; il s’ent rebellé et a résLsté avec les pierres 

m&n~ de sa terre, Ses arbrer, ses bosquets, son eau, aon air, avec un rare courage 

qui, grâce à Dieu, ronnera 13 glas des oppresseurs aussi redoutables que soient 

leurs machines de terreur et la guerre. 5a conscience internationale a, dès le 

début de la révolution, Pris la parti de ceux qui défendent leurs droits. Elle a 

condamna la terreu; perpétrée par les autoritos israéliennes et révélé au grand 

jour tout ce que le sionisme a do faux. Mais, malheureuSemQnt, la propagande et le 

tOrrOriSmQ Sionistes Ont, dans une certaine mesure, réussi à effacer tout ce qui a 

6th commis sur la terre de Palestine. Les sionistes ont expulsé les médias du 

théâtre des opérations et leur oAt claqué ia porte au nea. OÜ sont les défenseurs 

+rhrr.rir dr 1~ libre expression. dea droits des Peuples, des jroits de l'hymne, des 

traftis et conventions internationaux et des dormes humaines? Quelle attitude 

ont-i:6 aujourd't. : face aux événements qui ont lieu en Palestine? Nous nous 

demandons, comment est-il poSsiblS que le sionisme et Israël puissent conxnettre des 

actes interdits par la communauté interntitionale et tous ses membres? 
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Les droits du peuple palastinien sont ajourd'hui violés corne ils le furent 

quotidiennement dans ld passé. Tous ces crimes sont cmis contre 10 peuple 

palestinien, enfants cosune adultes, contre les jeunes et les vieillards, les honmes 

et les femes. Il n'sxiste aucun droit sur terre qui n'est foulé aux pieds 

aujourd'hui par les gangs israéliens, qui terrorisent les Palestiniens sur leur 

terre et dans lsurs foyers. 

k rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliinables du peuple 

palestinien stipule que t 
.* . . . Ls Comiti souhaite appeler d'urgence l'attention de 1'Assomblie générale 

et du Conseil de sécurité sur les politiques et pratiques d'Israël, puissance 

occupante, qui constituent. une violation flagrante de la Convention do Genève 

relative à Aa protection des personnes civil68 en temps de guerre, en date du 

12 août 1949. Le Comité lance à nouveau un appel très pressant au Conseil de 

sécurité, aux Hautes Parties Contractantes a la quatrième Convention de Genève 

et i toutes les parties intéressées pour qu’ils prennent toutes les mesures 

nécessaires pour assurer la sécurité et 18 protection internationale des 

Palestiniens dans le territoire palestinien occupi, en attendant le retrait 

des forces israéliennes et un juste règlent.* (yrS/?r;. -1 

Nous &evoas r et nous n'avons d'autre choix que d'appuyer les a-18 en fao.wr 

de la protection des Palestiniens et de fournir le s&urism qui petuttreit 

l’application de la Convention de Genève de 1949, à laquelle j’ai fait dférence, 

car agir autremsnt reviendrait k encourager ces personnes i répendre la violence 

sioniste on recourant aux mêmes méthodes que celles utilisées par leurs bourreeus. 

Lxiste-t-il au XXe 8ièClO ti s~%t&w des droitr de l’a qui fasse UM 

discrimination pour des raisons do dce, de langue, de religion et de couleur7 Un 

tel systke a existé dans le passé. On nous avait dit qu’il avait définitivement 

disparu pendant l’ère des Nations Unies et des pactes relatifo aux droits de 

l’hosne. Pourquoi dès lors certains restent-ils silencieux lorsque Israël se rend 

coupable de violations et de crimes7 

Les twdias du monde ont relaté le début de la dernière tr+di- ?II* re-++e i 

36 mois. Puis les nouvsaux médias ont 6th empkhés de relater les événements qui 

ont eu lieu en Israël, parce qu’il s’agit d’Israël; les Israéliens ont estiai 

qu’ils n'étaient plus coupables envers la conscience du monde même s'ils ont 
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continué de s'octroyer 10 droit de comettre des crimer. En fait, la violenta 

s’est accrue, exactement cowm cela fut 10 cas en Afrique du Sud lorsque les médias 

ont iti l mpôchir de relater lem événements. Les abb7 88 aont inton8ifiir. 118 

n'ont pas flichl. 118 ont gravi un deqri supplémen’ .ire dans l'horreur. Ils n’ont 

pas diainui. Leur champ d'action l ‘e8t étendu au ieu de ae rétrécir. La crainte 

qu'éprouvaient les dirigeant8 sioniste8 face à l’opinion publique mondiale s'est 

dissipie quand ils se sont rendu compte qu'elle était devenue sourde et aveugle. 

Au nom du maintien du droit at de l'ordre, le8 8ioniste8 ont continué à cossmettre 

toute8 sortes de crimes jurqr'à aujourd'hui. Nous entendons certains dire que leur 

rerponrabiliti consista à maintenir la loi et l’ordre. Si de tels crime8 sont 

comis ma nom de la loi et de l’ordre, qu'en eut-il des droits de l’honane que 

d'autres Etats ront priér &a respecter. Ou bien exiete-t-il une échelle de valeur8 

particuliire pour IaraSl, un pays auquel certain8 n'orent pa8 toucher? Le comité 

roulignu dans son rapport : 

“Selon 10 DataDare Project on Pale8tinian Human Pight8, au 31 aoùr 1990, 

le naeabre total de Palestinien8 tués depui8 le début de 1'Intifada - décis 

imputable8 directement aux forces irraélienner, à des colons armés, à des 

civil8 et à dem collaboratourr - s'élevait à 656 (cas identifiéa). Sur ce 

chiffre, 704 avaient été tués par balles, 63 étaient décédés dam suite8 de8 

coups qu'il8 avaient reçus et i avaient piri lors d'incident8 marqué8 par 

l'utiliration de gat lacrymogbner. De plur, 104 Pale8tinienr étaient morts 

dans de8 circonstance8 suspecter... 

Le bilan était l xtrimemnt lourd parmi le8 enfant8 : 217 enfant8 de moinr 

de 16 ~8, soit 25 8 du total des victime8." (ibid..) 

Le recour8 par Israël à diverses mesures cruelles de punition de masse est une 

violation flagrante de la ticlaration universelle des droits de l'hormse ut de la 

quatriime Convention de Genève. 
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Cependant, le peuple palestinien, résolu à exercer ses droits, rhtablira 

lui-time un juste équilibre et viendra à bout de la tyrannie et de la terreur. Le 

terrorisme sioniste ne fera que renforcer la détermination du peuple palestinien à 

mettre un terme au terrorisme des institutions qui le pratiquent. 

Trois millions d’israéliens veulent changer le cours de :‘histoire dans une 

région, habitée par des centaines de millions de personnes dont la terre rejette 

les Israéliens et ceux qui sont maudits par le ciel; et, grâce à Dieu, ils ne 

pourront jnmais réaliser. leurs rêves. Les Israéliens n’ont pas appris que la 

sécurité ne sera pas exclusivement leur sur la terre de Palestine et que les 

propriitaires de cette terre sont les seuls qui ont qualité pour y  instaurer la 

sécuriti pour eux-mêmes st pour les autres. Il ne saurait y avoir de sérurité sans 

euxj et il ne saurait y  avoir de sécurité pour les autres aux dépens de la propre 

tranquillité et de la propre sécurité des Palestiniens. 

Les Arahes ont élaboré le plan de tbS pour résoudre le problème de Palestine 

et du Moyen-Orient, en dépit des sacrifices qu’iA comporte. Les Palestiniens ont 

alors fait des concessi.ons importantes. Les Israéliens n’ont toutefois pan compris 

cela et ne l’ont pas apprécié. Au contraire, ils n’ont pas su voir le sacrifice 

que les Arabea consentaient pour assurer l’avenir de la région dans la sécurité ni 

saisir les éléments fondamentaux du problème palestinien lui-même. 

Le rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 

palestinien nous explique Comment les sionistes ignorent lea droits inaliénables du 

peuple palestinien; corrssent ils bafouent toutes le? valeurs qu’ils demandent aux 

autres Etats de respecter, lorsque eux-mêmes, siqnirtes, sont en cause: cosssent ils 

cornwttent tous les crimes contre l’être humain arabeJ et cosssent ils se aentent à 

l’abri de tout châtiment, comne si le châtiment ne pouvait venir que de 

l’extérieur. Ils referment complktement la porte sur eux et au nos des médias 

étrangers. Le châtiment leur viendra des victimes, - hommes et fessnea, enfants, 

jeunes et vieux, - qui Sont SO~iSOs aux formes les plus cruelles de torture et de 

terreur. Personne ne devrait même demander aux Palestiniens pourquoi ils se 

vengent tandis que le monde reste passif et regarde les bourrea- infliger aux 

Palestiniens les pires formes de tortures. 

Nous remercions le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 

palestinien. Nous exprimons nos remerciements à la Présidente et aux membres du 

Comité, ainsi que notre profonde reconnaissance pour les efforts qu’ils ont 

déployés pour trouver la vérité et pour le courage louable dont ils ont fait preuve 
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en exposant cette vérité. Noua déplorons que certains Etats restent passifs, 

obrervent et ae contentent de faire des déclarations. Noua regrettons que 

certaines institutions internationales pleurent la perte des valaura humaines dans 

d’autres paya et exigent l’imposition de sanctions tandis qu’en Paleatine, les 

Paleatiniena uont soumis à l’un des appareils de terrorisme et d’oppression les 

plua odieux que l’hoaaae connaisse. Que faisons-noua ici maintenant? 

Da cette tribune. noua saluons ceua qui tiennent bon en terre de Palestine. 

Noua saluons ceux qui présentent la poitrine aua balles et aua bombes de la terreur 

des autorités israéliennes et souffrent de la faim, des privations et de 

l’oppreaaion sur leur propre terre. Nous saluons ceua qui subissent la tyrannie et 

toua lea abus sur la terre de leurs pires et de leurs ancêtres. Noua aaluonr ceua 

qui résistent et se révoltent cormae des héros et meurent en martyrs. Dieu dit dans 

le saint Coran t 

“Ne croyes pas que ceua qui ont auccon\bé en combattant dans le sentier de 

Dieu sont mortaf ils vivent pria de Dieu, et reçoivent de lui leur 

o>urriture.” (& Coran. w . 1 

Houa tenons à dire aux soldats de l’arabe, recrutés dB Israël pour tuer 

enfanta et feœaua I les enfanta et les fenmea vaincront, car ils sont forts de 

leurs droits8 les hormaea et lea peraonnea âgées vaincront. ai Dieu le veut, car ils 

sont résolus et convaincus. 

Ces rebeller farouches contre l’iajuatice exigent l’exercice de leurs droits, 

qui sont reconnus par voua. Dieu et l’histoire seront les jugea de notre silence 

devant le soulèvement en terre de Palestine qui s’oppose à l’oppression et à 

l’occupation israéliennes. Si noua n’agiaaons pas maintenant, le jour viendra où 

noua regretterons de n’avoir pas défendu leurs droits ot de ne pas avoir empêché le 

pire. 

Je ne voudrais pas terminer ma déclaration 53115 ivoquer la déclaration faite 

par le représentant de l’Iraq concernant la présence de forces multinationales dans 

lr Payauau A’ Aiabir aanuditr rt drnr la riq-iinn AU r.nlfo _ c’cr+ ..2na fcrca Goa n=..c 

avons appelée pour résister B l’agression iraquienne qui menace la région. Le 

Koweït a été la promi. e victime de cette agression. La victime a aussi été la 

cause, le peuple, les intérêts et les objectifs de la Palestine. 
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C'ert un0 cause dont aburo l'Iraq db la même manière qu'il exploite la 

religion pour servir ses objectifs, qui sont tout & fait contraire8 a la religion 

et a la cau8e de la Palestine. Gn /voguant le caractère sacré de8 Lieux saints, il 

ne faut pa8 oublier que c'e8t le rigime iraquien qui menace toute la rigion. Le8 

acte8 cœi8 par ce Agime ront contraires à toum 108 intérêt8 araben. Le8 Lieux 

rainte ront dan8 le8 aain les plu8 rûrea. Nous allons le8 protéger de tous les 

agrerseurr, y coaprir du rigime iraquien ou de toute autre 8ource d'agre88ion. 

61 10 Agime iraquien continue de jurtifier 808 acte8 par la religion, 

permstter-soi de dire que toutes se8 paroles et se8 acte8 aont contraire8 à la 

religion et aux valeur8 moralor. Cependant, qu'il évite d'invoquer le8 lieux 

ralnte qui mont bien en dehorr de leurs intention8 et de leur8 acte8 malveillants. 

Qu'il a'utilire pas aburivemeat ce8 lieux pour furtifier se8 acte8 d’agrerrion. 

H. (République-Unie de Tansanie) (iatsrprkation de l'anglai8) I 

La plupart de8 orateur8 qui n’ont précédé ont rappelé à 1'Aasemblée que, au nombre 

de8 conflit8 qui aeaacent la paix et la sécurité internationaler, le conflit Fu 

Moyea-Orient, au coeur duquel se trouve la question de8 droit8 inaliénable6 du 

peuple palestinien, apparaît coin1148 le conflit le plus grave et le plu8 sanglant et 

qu'il a’a pa8 l acore bioéficié du relâchement de8 tannions Est-Oueut et de la fin 

logique de la guerre froide. A l'exception de la politique abominable de 

l'm en Afrique du Sud, peu de conflit8 8ont reste8 à l'ordre du jour de 

l'~membléO générale pendant une période aussi longue. 
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Dans ma déclaration devant cette assemblée lr 4 octobre 1990, j'ai souligné 

que l’invasion et l’annexion du Koweït par l’Iraq avaient détourné l’attention de 

la question palestinienne. J’ai en outre fait observer que, loin de recevoir 

l’attention qu’il mérite, le sort du peuple palentinien dans les territoires 

occupés avait malheureusement bté relégué a l’arriere-plan par la nouvelle crise 

dans la région. Cela est fort regrettable. car la crise du Golfe ne peut 

qu’ ajouter aus souffrances du peuple palestinien. Cette crise est donc une raison 

supplémentaire de relancer le processus de paix au Moyen-Orient. L’Organisation 

des Nations Unies a été partie à la création du problome. Elle a la responsabilité 

incontournable de redresser le tort fait au peuple palestinien en contribuant à 

reprendre la recherche d’une solution durable à la question palestinienne. Si la 

foi et la confiance du peuple palestinien dans l’Organisation des Nations Unies et 

dans la solidarité internationale doivent être maintenues, nous devons faire plus 

que simplement compatir avec lui I nous devons agir sans tarder. 

Au cours de la quarante-quatrième session de l’Assemblée générale, la tendance 

était que le moment était tout a fait opportun pour relancer la recherche d’une 

solution globale au conflit du Moyen-Orient et en particulier à sa cause 

principale, la question palestin sne. En 1968 1”Organisation de libération de la 

Palestine (OLP) a accepté les résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de 

sécurité. Malheureusement, au lieu de saisir ce rameau d’olivier, Israal t 

continué de refuser de traiter avec 1’OLP et de s’opposer à sa participation à tout 

processus de règlement pacifique global du conflit, utilisant des arguments 

surannks qui ont embarrassé jusqu’à ses partisans les plus ardents. Seul Israël 

considère 1’OLP cormse une orgaaisaticn terroriste et son acceptation des 

résolutions du Conseil de sécurité comne insincère. De nouveau, au cours de ia 

réunion de novembre 1988 du Conseil national de Palestine à Alger, en Algérie, 

1’OLP a annoncé das décisions historiques qui ont confirmé sa volonté d’accepter 

l’existence d’Israël at d’engager un processus de paix Cela a fait r.aître 

l’espoir qu’Israël pourrait acceptar La convocation de ~a conférence internationale 

de paix üur le Moyec-Orient ~GUES les auspices de l’Organisation des Nations Unies, 

avec lu participatioxa de toutes les parties au conflit, y  compris l’OLP, sur UD 

pied d'égalité, et toulc Les membres jyzrmaner3t.s du Conseil de 5ocurité. Aujour: 'hui 
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la convocation de la conférence internationale sur le Moyen-Orient ont aussi 

iloignio quo jamais. Ce qu'on en a dit et les quelques efforts qui ont été faits 

sans conviction semblent chercher a exclure 1'OLP des négociations. Le fait que le 

statut do 1'OLP en tant que seul représentant légitime du peuple palestinien a tjté 

renforcé plutôt qu'affaibli par ces concessions courageuses n'a pas persuadé les 

autorités israéliennes de cesser de vivre dans le pas&. 

Pandant la quarante-quatrième session, ma délégation a noté avec une profonde 

ratisfactioa le mouvement dans la bonne direction effectué par le8 Etats-Unis 

d’Amérique, qui ont Une immense influance dans la région. Ils ont enfin commencé à 

parler à l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Mais nous avons été 

déçus : les négociations avaient à peine connmncé que des signes ont mont& que ce 

d&eloppement politique positif risquait d'échouer. Une prétendue tentative de 

1'OLP d'effectuer des missions terroriste> en Israël a fourni la raison immédiate 

de mettre fin aux contacts. Malheurausement ce traitement de 1'OLP a fait que la 

flexibilité dont il avait fait preuve n'a rencontré que de l'intrausigeance de la 

part d'Israël. Il a encouragé Israël à continuer de refuser de négocier avec 1'OLP 

et h continuer de pourcruivre 8es tentatives de tTOUVeT des fantoches palestiniens 

avec qui coopérer. El108 n'ont pb8 T6Ussi. Israël, frustré. a continué de faire 

rigner la terreur SUT le peuple palestinien dans une vaine tentative de briser son 

moral l t de d/truire 1'OLP. 

Lo secrétaire général observe dbns son rapport T 

"Il TOSlBOTt clairamant . . . qu'il n'existe ni au Conseil de sécurité, ni 

entre les partie8 au conflit, d'accord suffisant pour peTImttr0 la convocation 

de la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient préconisée dans 

la résolution 44/42.*' (A/45/7-) 

Cet état de choses regrettable confiwe la nécessité pour la conmnunauté 

internationale fie trouver rapidement un moyen de sortir de l'impasee. Ma 

délégation lance donc aan appel aux cinq membres permanents du Conseil de sécurité, 

qui ont fait preuve d'une dkarninatioc et d'une unité d'intention exceptionnelles 

dans leur réaction 0 la crise du Golfe, pour qu'ils adoptent une attitude analogue 

à l'égard du problkne palestinien, tout d'abord en exerçant des pressions sur 

Israël affn qu'il fasse preuve.. lui sussi, de la bonne volonté et de I& générosité 

.~!ontréal pst L'OLP. Israël dei: o+:re persuadé et, si nécessaire, contraint 
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d’a epter une conférence internationale de paix réunie sous les auspices de 

l’Organisation des Nations Unies. Les membres permanents du Conseil de sécurité. 

notassxent ceux qui peuvent influencer Israël, doivent clairement indiquer a 

celui-ci qu’ils ne sont plus disposés à le laisser opposer un veto au processus de 

paix au Moyen-Orient. 

L’intransigeance d’Israël s’est accompagnée de l’usage inconsidéré de la force 

brutale. Le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratique8 

israéliennes affectant les droits de l’hossne du peuple palesti,lien et des autres 

Arabes des territoires occupés, figurant dans le document Al451576 en date du 

19 octobre 1990 fait, comme les années précédentes. un compte rendu à jour des 

manifestations croissante8 de la repression et du déni des droits de l’hossne 

pratiqué8 par Israël. La situation continue à être tendue. Nous nous attendons à 

ce que la politique israélienne persistante d’annexion et de colonisation 

poursuivie par tous les gouvernements israéliens depuis 1967 continue à susciter de 

la résistance. Des fusillades, des passages à tabac, l’utilisation de gar 

lacrimogènes et d’autres moyens de répression utilisés contre les manifestants, les 

grévistes ou les lanceur8 de pierres ont causé des milliers de morts et des 

dizaines da milliers de blessés. Le nombre élevé des victimes de la répression 

parmi les civils, y compris des enfants et des personnes âgées - tous victimes de 

l’emploi aveugle de la violence - ne fuit qu’aggraver le crime d’occupation et 

d’annexion. Les brutalité8 épouvantable8 cormnises par les autorités israéliennes 

sont également dirigées contre l’infrastructure économique et sociale des 

territoires occupé8 : démolition de maisons, confiscation de terres, saisie de 

biens, coupure de lignes téléphonique8 et électriques, coupure8 d’eau courante et 

même déracinement d’arbres. Il est difficile d’associer ces actes avec un 

gouvernement qui se prétend civilisé et démocratique. 

Cette situation épouvantable en matière de droits de l’homme dans les 

territoires occupés est rendue encore plus inquikante par deux autres acte8 

inhumains : Israël continue à créer et à agrandir ses CtJlouieS de peuplement dans 

les territoires occupés à mesure qu’il coatinue de recevoir de nouveaux inmigrants 

de differentes parties du monde et, en meme temps, il expulse des femmes et des 

enfants palestiniens. 

Le coût humain et financier de tous ces actes est trop élevé pour être 

estimé. Nous saluons le pczple palestinien pour son courage et sa résistance 
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4itorninh b l'oppt*8rioa et i la tiprerrion d'I8raGl. Ada 4s leurr poinga et da 

pierre8. il8 csntinueunt de mentrar au norde qu’mcun pouvoir 8ur terre ne peut. 

8UpQrh.r 1’48Qir8tiOa d. l'horrw i 18 diQ%Biti et i l'humaniti. m8 droit8 

ina1ihab1.8 d.8 ~0X~1.8 M &WlWIlt &tr* dinii8 QOUr EOUjOUr8. 

L'Orproi8ation do lidratioa de Pa P8lertino (OLP) l 8t roco~~ue psr 

l’ti8Whlh +dr8h Cm /t8l8t 10 8OU1 Wpd8Ont~t iigitilre dU POU@0 

~alertinimn. ri 181~861 ni 8e8 8llii8 u dwraioat pouvoir prô8anter leur propre 

C8dbr@ d@ oigoCi8tiO88 8 * i1 l %Cht I’otaP. mOU8 OQUI filiCitOn8 dOnC d. 18 

conc1u8ioa dU rq3port au Becritdro gciniral I 

VB prOC.8898 b l&JOCi~tiOlh De -Ut Ôt;e OffOCtff qua 8’i1 fbit 
intWWnir tout.8 1.8 QUti.8 intirO886@8, y C-ris l’org8lli88tiOn de 

libir8tiOn & 18 P8108tio, (OLP), et Vi80 U rigl.fWnt jU8te et durable du 

conflit irrdlo-8r8be fond& 8ur 108 rirolutions 242 (1967) et 338 (1973) du 

COll841 d@ 8iCUriti l t h8 &Oit8 @it&rO8 liQitiM8 dU yrSUpl0 p8le8tilIiOn." 

t-j 
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Le délai prolongé dan8 1s règlement du problème du Moyen-Orient constitue une 

grave menace pour la pair l t la sécurité dans la région. L'absence de tout 

processus diplomatique destiné à surmonter les obstacles à un processus efficace de 

négociation au Moyen-Orient est, malheureusement, due à l'appui et à la protection 

qu'Israël continue de recevoir d'un membre permanent du Conseil de sécurité. 

Ha délégation est d'avis que la seule façon de progresser maintenant serait la 

convocation par le Conseil de sécurité d'une conférence internationale dur le 

Moyen-Orient afin de régler le problème une fois pour toutes. Nous croyons 

sincèrement qu'à la lumière de l'évolution positive de la situation politique 

internationale, le temps OSt venu de relancer le processus de paix au Moyen-Orient, 

et, ce faisant, de focaliser l'attention sur le droit du peuple palestinien à sa 

propre patrie. 

Le jeudi, 29 novembre 1990, le Conseil de sécurité a adopté une résolution 

destinée a signifier Clairement à l'Iraq que le monde est prêt à avoir recours a la 

force pour libérer le Koweït. Cette décision ncus rappelle que les terre8 arabes 

et la Palestine sont occupies par Israël depuis des années et que les résolutions 

successive8 n'ont jamais été étayée8 par la menace ou l'emploi de la force. Le 

temps est venu de s'occuper de la question de Palestine avec tout le sérieux 

qu'elle airite. Le monde a le droit d'attendre de ceux qui, dans le passé, ont 

exercé leur droit de veto pour protéger Israël qu'ils se sentent maintenant 

capable8 de manifester la volonté politique nécessaire pour dire à Israël que leur 

veto n'est plus disponible pour sanctionner son intransigeance. Le monde a le 

droit d'attendre de ces pays qu'ils exercent leur influence dans ce domaine pour 

convaincre Israël que, pour le bien de toute la région, et pour son propre bien, il 

doit se départir de aon intransigeance et donner suite aux demandes persistantes en 

vue de la tenue d’une conférence internationale sur le Moyen-Orient. 

La Tansanie estime que l'influence des Etats-Unis sur Israël les place dans 

une position unique pour faire preuve d'impartialité en s'occupant de la question 

de Palestine. La8 Etats-Unis jouissent de l'appui total de la communauté 

internationale, laquelle a la responsabilité de travailler avec toutes les parties 

su conflit pour la réalisation d'un règlement global, tel que prévu dans la 

résolution 431176 du 15 décembre 1988 de l'Assemblée générale. La communauté 
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international0 ne peut Se permettre de continuer à Oequiver le problème car, comme 

le monde no pouvait ignorer le droit des Juifs à une patrie, le monde ne peut en 

Sucune façon 80 soustraire à la responsabilité d’édifier un foyer pour le peuple 

palestinien. 

L’esprit qui règne en ce moment noue impose à la foie un dovoir et un sens de 

1’ urgence. Israël doit suivre le mouvement du paaeage de l’ère des conflits et de 

la rivalité à celle de la pair et de la coopération. Même au moment où noue Sofmnee 

aux prises avec l’invasion et l’annexion du Koweït, jetons les bases d’une solution 

à ce problème plus urgent et plus ancien encore - celui de l’exercice des droite 

inaliénables du peuple palestinien. Si noue voulons parvenir à une solution 

durable de la situation explosive du Moyen-Orient, le Conseil de sécurité, je le 

répète. doit faire preuve de la même détermination que celle qrt’il a démontrée dans 

le cas de la crise Iraq-Koweït. 

Le problime de la Palestine appelle désespérément une solution urgente. La 

conmwnauté mondiale, à jub*e titre, a refusé l’établissement d’un lien entre 

l’invasion et l’annexion brutales du Koweït et les problèmes de longue date de la 

Palestine. Pourtant il y  a encore un danger très réel a ce qu’un lien soit 

étSb1i. Les accidents de l’histoire, de la géographie et des circonstances Se 

conjuguent de façon à rendre un tel couplage irrésistible pour certaines forces. 

Si elle pet#t à la paralysie &tuelle de durer, la conrnunauté mondiale échouera 

dans ses afforte pour éviter l’établieeem8nt d’un lien. Ceru qui risquent de 

profiter d'un couplage prient sans doute pour le maintien du m. Ile 

doivent être privée de cette etkiSfaCtiOn, et le meilleur moyen de ce faire est de 

s’occuper ean8 tarder de la question de Palestine. Le8 wnio d’Israël doivent lui 

dire dès maintenaut, en particulier ceux qui Ont exercé leur droit de veto pour le 

défendre, qu’il y  a tout de m&ne de8 limites. 

La Tanzanie continuera de pr8ter son plein appui auS efforts erg vue de la 

réalisation de ~OS nobles cibjectife au Moyen-Orient en général et en Palestine en 

particulier.* 

l Le Président assume la présidence. 
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b. m (Burkina Faso) : L’année dernière, à cette tribune, et 

parlant de la situation au Moyen-Orient, je disais déjà ceci : 

“La superposition et l’imbrication d’éléments politiques, StratégiqUeS. 

économiques, sociaux et religieux sont venues compliquer au fil des ans une 

situation au coeur de laquelle se trcuve la question de PaleStinO. 

De quelque façon que l’on considére le problème ravendication 

légitime d’un peuple surgit de manière totale, irxh ble, irrépressible. 

Une paix durable et juste au Uoyen-Orient ne peut que se fonder sur la 

reconnaissance et l’exercice effectif des droits inaliénables du peuple 

palestinien. Tout est parti du mépris de ces droits.” (A/rr/w.al,Au) 

En effet, tout est parti du mépris des droits inaliénables du peuple PalOStinien, 

mépris de ses droits exprimés par ceux qui ont donné ce qui ne leur appartenait pas. 

Les incidents sanglants du 8 octobre 1990 à Jérusalem, où de nombreux civils 

palestiniens ont été blessés OU tués sont bien également la preuve de ce mépris des 

forces israéliennes d’occupation pour la revendication légitime de ses droits par 

le peuple palestinien. La condamnation unanime de ces événements par le Conseil de 

sécurité indique bien la réprobation de la conssunauté in+ernstionale. 

Là encore, Inrafl refuse de recevoir la mission du Secrétaire général, ainsi 

que stipulée par la résolution t72 (1990) du Conseil de sécurité. Israël refuse de 

reconnaître que la quatrième Convention de Genève, du 12 août 1949, relative à la 

protection des personnes civiles en temps de guerre, doit âtre appliquée et 

respectée dans les territoires occupés. Isragl refuse de reconnaître le principe 

de l’inadmissibilité de l’acquisition des territoires par la force. Le respect de 

ce principe voudrait dire mettre fin à l’occupation qu’Israël poursuit dans la 

territoires arabes depuis 1967. Israël refuse de mettre un terme à sa politiW0 

d’annexion et d’installation illégale de colons juifs dans les territoiies occupés, 

rendant plus difficile toute démarche de paix dans la rhgion. Israël refuse de 

reconnaître les concessions que le Conseil national de Palestine a faites dans le 

souci d’avancer vers une solution négociée. Israël, après avoir mis des 

restrictions à ses propres propositions, refuse de souscrire au Plan Biker. 

Ainsi donc, rien n’est bon pour Israël, qui n’arrête pas de vitupérer conue 

l’Organisation des Mations Unies et ses Msmbres. Seules devraient être 

considérées, selon Israël, se8 propres propositions. Il faut déplorer tant 

d’unilatéralité et tant d’intransigeance rigide de la part d’Israël. 
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L'on ne va p88 var8 la paim en n'ayant aucunm coniidiration pour ae8 

interlocuteur8 et en n'ayant aucune volant/ de l'obtenir dan8 des condition8 qui la 

&rront juste et durable. 

Daar uno rigion qui continue d'îtro la plus explosive du monde, le 

Secrétaire gin6ral de notre organi8ation a encore rappel& la nécessité de relancer 

les effort8 virant à parvenir à un ràglement juste et durable d'un conflit qui, 

depui8 de8 décennier, a été une 8ource d'inrtabilité permanente et qui a csuré d88 

souffrances indicible8 aux Arabes ~01~88 aux Israéliens. 

Parce que le peuple d'Israël a vécu le sort d'un peuple 8ans patrie, noua .V 

comp~enon8 par qu'il ne comprenne par le peuple pale8tinien. 

190~8 nou8 trouvonr aujourd'hui danr unb situation où, malheureusement, toutes 

les initistiver semblent âtre au point mort et 8an8 perspectivea, d'autant plus que 

l'écheveau dem approche8, de8 8ituation8 et de8 développement8 dan8 la région e8t 

devenu 8i l dlé que le pesaini8me pourrait légitimement nou8 gagner. 

Cependant, la vigueur et la pourcluite de 1'Intifada sont lb pour noua rappeler 

que le peuple palestinien attend qu'on lui rende juitice et que son combat cottinue 

malgré la violence et la répre88lon de8 autorité8 israéliennes. Le8 civile 

palestiniens ront malmené8 par le8 roldatrr israéliens, par les colons irrséliens. 

Pour des rai8on8 de 8écurité, de8 maisons de Palertiniens sont détruite8 et leurs 

famille8 affectée8 par ce8 pratique8 dont la lirte n'est psa close. 

Ct pourtant, plu8 de 150 Etat8 avec une référence aux ré8olutioo8 242 (1967) 

et 336 (1973) du Conseil de récurité estiment que le ràglement de cette question 

repose sur les trois fondewnts auivantr : premièrement, le retrait de8 force8 

israéliennes de8 territoire8 arabes occupés depuis juin 1967, y compris Jéruclalem; 

deuxiknementb la reconnai88ance et le rerpect de la souveraineté, de l'intégrité 

territoriale et de l'indépendance politique de tous les Etat8 de la région et de 

leur droit de vivre en paix à l'intérieur de frontière8 8ûres et internationalement 

reconnue8; troi8i&nement, le règlement satiufairant uu problème palestinien fondé 

8ur la reconnaissance des droits politiques légitimes du peuple palestinien, 

y compris l'autodétermination. 

Cos888 par le passé, le Burkira Paso appuie sans réserve la lutte du peuple 

palestinien dirigé par l'Orqani8ation de libération de la Palestine pour restaurer 

ses droits nationaux légitimes a une patrie libre et indépendante. 
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U Burkina ?a80 attend d'I8ratl qu'il reconnairse l'exirtence d'un peuple 

palertinien et qu'il en tire 108 mêmes cona~quance8 que la coxmnuaauté 

internationale. 

Ha délégation veut ajouter ceci t au88i longtetnp8 qu'un membre permanent et 

prééminent du Conseil de récurité continuera de garantir à Irraël l'impunité sous 

tOUtO 808 fOrW8, no8 propo8 ici na 8eront que de p81e8 di8courr rejeté8 du revers 

de la surin cosxne on 80 débararre de mouche8 importune8. 

Etre 8érieux à propor de la paix au Moyen-Orient, C'Olt rechercher 

inla88ablement un règlement et tenter aan8 relâche dOamener toute8 le8 partie8 

autour d'une table de négociation pour commencer enfin quelque part. 

A cet égard, et 8i l'on en croit le8 réwltat8 de la ré8olution 44/42 adoptée 

par l'A88emblée générale le 6 décembre 1969, la proporition d'une conférence 

internationale de la pais 8ur le Uoyen-Orient ne connait que troi8 oppo8itions : 

celle d'I8raël; celle de8 ttatr-Uni8 d’hnériquet et celle de la Dominique. 

Quel 08t le w88age? -dut-il comprendre que tout le rerte de la cosawnauté 

internationale r'acharne contre Israël et 8e refwe à admettre que ce problème ert 

une qurrtion de vie ou de mort pour Irraël et que tous ces Etat8 ront prâtr à 8e 

faire complice8 de la dirparition d'I8raël? 

Ce 8erait faire injure à l'écrarante majorité d’entre eu8 qui reconnai88ent 

Irrasl, et rurtout ce serait faire injure à leur jugement et à la volonté de 

justice et de paix pour tOU8 le8 Etat8 de la région. 

La dynsnique de pais doit itre réinrtituée, et de véritable8 démarche8 

positive8 doivent r'engager en vue d'une 8olution négociée, ju8te et durable, h la 

quertion de Palertine. 

h8 fondements Sont connus. Reste à les mettre en oeuvre avec la coopdration 

de toua. 

M. (Emirats arabe8 unir) (interprétation de l'arabe) : J'ai le 

grand plaisir de commencer ma déclaration en adrO88ant. au nom de la délégation des 

Emirats arabe8 Unl8, me8 plu8 chaleureux remerciement8 à l'knbassadrica 

Absa Claude Diallo, Présidente du Comité pour l'exercice de8 droits inaliénables du 

peuple palestinien, et aux autre8 membre8 du Comité pour le rapport A/45/35 et 

Corr. 1) qu'ils ont présentée à l'Assemblée et qui est clair, positif et objectif. 
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r!L Al-A 

Je voudrais 6galoment leur l aprimr la reconnai88ance de mon pays pour les 

inlarsablos effort8 qu'ils font pour 8'acquitter de la noble tkche qui leur a été 

confiée t 8uivre Ier ivéoaasntr l t l'évolution de la rituation relative à la 

quoation de Paloitiae. 

Au cour8 dem doux dorniire8 arméor, 10 monde a vu 8e produire de8 changement8 

fondamentaux aurri bien politique8 qu'idéologiques, cosme en témoignent la fin de 

la guerre froide et les progrèr réalinés ver8 10 diaarmement et la limitation des 

armementr. Il y a eu d'autre8 événement8 po8itifr 8ur le plan international, dont 

l'influence r'e8t fait 8entir 8ur la 8cine politique du monde et dans plusieurs 

aones de conflit a traver8 le monde. 

Des changement8 fondamentaux et ryrtématiquer 8e 8ont produit8 dans de 

nombreux pays et de nonbreurer régionr, 8urtout 8ur le plan de8 relation8 

extérieurea. Plusieurs de ce8 changement8 sont venua de l'intérieur alors que 

d'autre8 8ont le résultat d'influencea extérieures. Nianmofas, rien de tout cela 

ne n’est produit en Israël. Certain8 pays 8e aont libérés de leur8 idéologie8 

dogmatique8 pour adopter une politique d'ouverture et pour assurer l'égalité à 

tour. Iuraiil, par contre, devient de plus en plus intranrigeant dans ~88 

politiquer. Il refuse de reconnaître le8 droits nationaux du peuple palestinien. 

Se8 dirigeant8 vont ju8qu'a nier purement et rimplement l'existence de8 

Palestiniens toui en errayant d’annexer ce qui reste de8 territoire8 palestiniens. 

Alorr que certain8 pays auxquel j'ai fait allusion cosssencent à permettre à 

leur citoyen8 exilés de rentrer chez eus, Israël rejette le droit au retour de8 

Palestiniens. 11 va jusqu'à les espul8er en grand nombre, alors qu'il fait venir 

des diraine de milliers de Juifs soviétique8 qu'il installe dans les territoire8 

palestiniens et araben. 



CF/Nuv/xY A/IS/W. 52 
- 76 - 

Cmrtain8 paya ont r88titué aux propriitairmr ligitimr le8 terre8 et leo biens 

qui leur avai8nt été COnfi8qU68. 18rafl fait tout 10 contraire. Il l npropri8 de 

p1U8 en p1U8 108 Pal88tiniOn8 chaque jOUr qui pa888. Cortainr paya 8ont arrivé8 à 

comprendre que la politique du pouvoir et l'affrontement militaire 8Oat de8 

politique8 vouée8 à l'échec qui ne donneraient jamais aucun ré8ultat. C'ert aincri 

qu8 ce8 pays ont remplacé cette politique obrolite par la politique du dialogue. 

Israiil pour8uit 8a politique d'Oppre88iOn et de per8écutioa à l'égard de8 

Palertiniens. 

Tandis que la politique ds détente entre les deux 8uperpui88aacer a permis de 

régler certsiur différend8 régionaux, il l 8t regrettable que cette politique 

jU8qU'iCi n'ait pa8 permi8 de réroudre la que8tion de Pale8tina. Taadi8 que la 

politique de détente a uni à l'unanimité entre le8 cinq membre8 permanent8 du 

Conseil de sécurité et à l'adoption de politique8 qui devraient meaer à la rolutioa 

de beaucoup de question8 eacore ea Iu8pen8, il n'y a pa8 eu d'unanimité jU8qU'à 

prirent entre le8 cinq membre8 permanent8 du Con8eil en ce qui coacerne la question 

palestinienne. 

L'impa88e d-8 laquelle nous 8ormnes arrivé8 au 8ujet de la quertion 

pale8tinienae est due à deux facteurs principaux : tout d'abord, la per8istaace que 

met Israël h ccq8erver 8a porition racirrte: et deuxièmement, l'héritatioa de 

certain8 pays à reconnaître le8 droit8 nationaux du peuple palestinien. La ce qui 

concerne le premier facteur, l'inju8tice qui a été faite eaver8 le peuple 

palestinien et 8oa avenir rérulte d’uae théorie expaarionnirte et racilte, à 8avoir 

10 8iOni8me, dont l'incarnation 08t 18ra(il. 18raël ne 8'arrÔtO par dan8 808 

politique8 et pratique8 à un simple déni ds ce8 droit8 mai8 a recour8 à l'expulsion 

des Palestiniens de leurs terre8 alorr que ceux qui restent sont roumi8 à toutes 

8ortes de me8ures de perskution. Pour ce qui est de l'autre facteur, certains 

pays influents continuent malheureusement de refuser au peuple palestinien 8on 

droit d’être l'égal de8 autres peuple8 et ae reconnaissent donc par soa droit à la 

liberté et à l'indépendance. C'est ua point de vue qui va a l'encontre de8 buts et 

des principes de la Charte des Nations Unies. 

Nous sonxws tout à fait certains que le peuple palestinien parviendra à 

exercer tous ses droit8 à la liberté et à l'indépendance corne tous le8 autres 

peuples du monde. La preuve ea est la détermination de ce peuple à continuer sa 

lutte sans se soucier du prix qu'il paye pour essayer de mettre fia à l'occupation 

et recouvrer ses droits nationaux. 
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La lutta paleatinioane a pria différentes formes, dont la toute darniire b été 

le soulèvement de l’lntifada qui, dans quelques jours, c-ncera sa quatriime 

année. En dépit de ce qui a été dit au début de 1’Intifada par 10s l nnemia de la 

liberté et de la libération, à savoir que 1’Intifada était éphénire, qu’elle ne 

donnerait rien l t qu’elle allait faire 8011 teISp8, elle a montré au fil des jours et 

au fil des mois que sea flawes brûlent de plus en plus fcrt et que ceux qui y  

participent ne sont pas limités à certains groupes d’âge du peupla palestinien mais 

qua toua 108 êgea des doux sexes I h0mne8, fous. enfanta l t adoleacoata y  sont 

représentés. Cela prouve également que du point de vue géographique, 1’Intifada 

englobe toutes les villes et tous les villages de la Palestine occupée. De plus, 

1’Intifada a acquis une dimension qualitative marquée dans les pratiques 

natfonaloa, par lmaquellea elle exprime le rejet de l’occupation du peuple 

paleatinion. 

La conclusion inévitable à laquelle doit arriver tout hotmse raisonnable est 

qu’Iaraii1 ne désire pas la paix et ne veut pas voir se régler la question 

palestinienne ai ce n’est selon ce qu’IaraS1 aouhsite, et cela signifie que 

l’occupation et l’annexion de la terre de Paleatino vont continuer pour que le rêve 

d’“un plus grand IarHl” a0 réaliao. C’est pourquoi la meilleure manière de 

procéder est da convoquer la Cmférence internationale de paix demandée par 

l’Assemblée génirale et d’exercer toutes les pressions sur Israël, y  compris 

l’application du Chapitre VII de la Charte amenant ainsi IaraSl à accepter 

l’approche adoptée par l’Organisation international0 pour le règlement de cette 

quaation. 

. 


